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0"> Monsieur le Président,

/
•..~

Je vous fais parvenir, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de :

r-'''-

- Loi portant règlementation
bancaire.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.

~~~~!!_Sé9.a!_~!:!S!!!~~
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l' Assemblée

nationale - D A K A R -

Cf loi n° 1976/52 du 09 avril  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPDTILIQUE DU SENEGAL~- ....
,;\,MO t\-U"

N° 75..·1268 PM .•SGG"SL

.Ir) E CRE T_ .••.... _ ..,-~--........--
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale

dtun projet de loi portant règlementation bancaire.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution

-=ZZ=) E CRE T E
-----....-.- -_.

ARTICLE 1ER,- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nati~lale par le Ministre d'Etat,
chargé des Finances et des affaires économiques qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'e..'1soutenir la discussion.

bRTICLE 2 - Le Ministre dfEtat, chargé des Finances et des affaires
économiques et le Hinistre de l'Information et des Télécommunicatio:ns,
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui
le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 30 DECEMBRE 1975.
Par le Président de la République

le Premier Ministre
,/-" ',r,\ /. l,f \ _

\.-/ r/~
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'-- _--- ~ !\ \} t_< _,,': ,: \ .~f; ~; --"f..); '(l'
;. /i ~ \ J '. j" ' ..

A15d.;)U DIOUF -'',,''

"/ :!, ,
/ ;1

[j ."./
1 J ...->•.. .. ..-
~ ~/;'

~éopold Sédar SENGH~

Le Ministre d'Etat, chargé des
Finances et des affaires économiques.

Le Ministre dè~l!~~çion et des
Télécommunications, chargé des rela-

tions avec les Assemblées.

)'
------ " j ,~-,,-,--"~" '------~-- =--- ~~

.' -'~~-----
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Daàida s~- •..-Babacar BA.
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L
RAPPORT DE: PRESENTATION ,DU PROJET' D,'E: Lor

PORTANT REGLEMENTATION BANCAIRE_________________ IL_'__ ~_n_~__._u_.'_n_~_._lt-_.. ~

#

GENESE DE LA REfORME.~~~ '\ ..

La pr'ssnt texte da lai ~ dt. ftdopt' par lG Consail da. Miniltrsfi
de l·tUnion Mon~tairs OU~Dt"Af't:io~in~ ~t ,p~r le COf'lliu~11 d'Atlminlott"aU.on de

la Bcatlque Camtralo, dam ttete dtl 1~Afr!:que de 1,"Ouaet SM leure t'dun!Qna tenueu
ll,Dakar 1&8 2 et ;,Me! 1915., Il viant Qbrogor le."loi ednfgel«t.189 nei 64-49 du
10 Juillet 1964 at oonaâcr$ eine$. uns iitt'lfJe d~ le :r,rot.'m~ da\! IrH!t1tutions dg
ltUMOA ~t de le SeEAC.

LI id'e da cette ri4f'orme r~monte ~ 1_ er~tj.on par le 1:00•• 11 tt_s
Minimtra8 de llUMOA tanu à Niamey le 15 Oboêmb~u 1972. d'un oomitg dont la'
mi selon 41tGit; de formulél' des p2:0pCHii ti.one de l'tltfol'me d.a l'~gles dG cQopclrat.ton
mon~to.lt'iI,~t dB fone.tionn9lilent de la S4i\fl'que Cantl'ale dGe Etete da ltAi"d.que de

l ~Ouest dMa 10 but :

.•. de promouvait' LIno politique plUE) apte & r~v(ud,ser 1 le' d'vGloppement .•
111ntdg~ation et lt~fricenisetion des 'conomiae daQ Etetu mgmbr~$
da ltUn1.on •

•. d@ pst'mettrf! ~ lt) ae.nqu~ Cent1"t!\le d~8 E:tiAte da l,tAfriquft de 1.0u.~t
inet.rtJm-ont de la pol:t t5.que l'i'Iondta..t.!i."9 cclinnlUI1!l1, dé .nu.roa!' tOUG 1••

(ltt.rib~ti et! une v l'id tabla 9e\nqua C!f!lît1"'aJ.ti.

L~9 t~~veux du ~omit~ ont ~bout1 h 1ft rdviaion ~
•- du treltO dtUnion Mon~tQire ;

•• du· tl'aHat dg QOop.~t!on mon~ta.t~$ ~veo le fl'finOe ;

- dri.• $tt\t.uta da 16 9illnque Clllntl'~l.~ ctGa ët.te d~l tAf'~lqU8 d. l*Oueet.
• •. •• f.

~n8 un dsrnier ~tt'td9, la Com1t~~ 41~tHn.·t$ de. cf1rectivR tendant'
doter l~ e~nquilt Csnt1"ala de mayons,technique. eufto~t1bllul de lui p!ll!rmettl'e ,

e) - dfe,jU1ater Ii tout moment la liqu1c,ii t~ de l t docnomie on ronotion d'a 1· ~vollJ .•
tion œn@ les clivera tteta doe fiWt&HJ1'8 qui ddtlJl'ntlrHitntcGtte 1!qu1di t. .
(oonjoncturst el tt.mti.on morH1tail'~, beliioine da d'veloPJHJment;.;,)

b) •• de f'ftvor-iaal""le fj nencemant dee Gotlv1t4lH pl'odlJctl'!otUl! et d•• intnetruc-
tutG~ n'cœasai~9a J

• i. "/' fit •.
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Q) .•• (jt~aat'o1t;t~ ltlà Wç!'tiotr:~'\tj,rm d~l1J n~ticm~ux d~a e:t~ts l'TulJmbt'se Il 11ft 9~i!i5tion

01,),,1 t ~oorwm10t

e) •• cPa1t1$ur.i!it' une .m~ill~iJ:C·i'lt uti1.i.~:lt1on Ciila~ :r.~~~Oi..!t'e&a r:hHî ~YiJ llîmmot'liie. !Il

ltlnttrlaur ~a llUn1an.
. PeH,!!' êâl~tH.'jtTIl:},;!;, l~m t'lttglgt;; ~P~ppliC1ltj,on de o~e d:t!'~et1;v5'$ d~8 Iln(pMi;~

epper'lam~litQUK InsUttJtionllr fil"l{J;n!.li~k'lj}~ ·int~l'n~ti!'.H·,el~iH[!*t! d~~ b~no.U(li8 ftUl'O'"

p~~nn"j ~ l{a 8îiJ,nquill C~ntral~ mi:.GUX tt.-a'l::!I!l membt'fufiont t~nu cU.Vft.Sla r-dlJn1onil.
Aux (ltlure cid:!c(!)a :t'~un1('H"l~,il·~.î. ~tl§ p~~f!HlniC'l§~mtt'flI ~utt'ê~ mfl)5ut'I1H~ 1.'un!'o'l'nU-

~tiol1 da 1~ lt'~91ml'l:(Jntnt!en bt;n~it'~ j\\!ppl!Qu~s'~u niv.u d•• di ff4iii'ttnte Et~te

cm VUI!t da fliaclJ.lt9t' 1$1 oOj"j·l:.!l:,(jl.~aux p:l.'l!!loe globUl œt net.icmal titi l'~pplication
âGe ngu\ldll!!~ rCiglt;l<t\l d~ poli tiqu/$ !fif,Hî~~iriil!p ~t~bU.~15 pel' e.1l1i&lJt's.

•• ..' • j '.

'" d,t431.1min~1" 'lm!!} Oh~~Vi:1Ui:lhetIlents ,Je comp~f;e.1'\08 entt'fi diVtlïNH\Hll 1f'!~t1tut.1on@ net.lc""

n!lleG ;
de lim.1t{§!.' le ~t-r,arnp tPtîpplioütir.m 1316 lrt. l"Q14!ll\'H!lint~tion ~nmlit'!I'J J fA l'tngeni~ •.

ti'on de l~ pl"ofa~1!!l.ion~ fil l~ pt'Qt,4lie'Ïd.,ol"! ci~e ?~pOftntlS ~t I&U contrOle de.
bal'\-qu€H~ ~t ~tfAblit'lii;i~.H'1H)fr,*:a fit.,el1o.1f,;:\~~;

•. uni'oJ!'l'I'liâer dfliï~ l &e.n5erI'!ble"d~ lIUni(H''l~ 1,'eprJ~ll~tial"i tht~ ot'9an1~mlt$ da een ...
trOl~ ot de.p~~aim0~ laurB attribution •

•• chaeuppt'intQX' lf. clit5ti!'H.:tt;~~O!'iîlmC!)t'a' en vlgÙ'liut' ~n~ o~~t~lnEl tl;;~tif!l nntra h~nw

qUt\lO t!'amm~u:oi~l~l'3~t b~H~qlJQl2~',p~ff'~ir5'\l'$ {:iLI d~ cli!Sv~l~pp~ment ~.

- da renrC:t'CUll' 10 Qon'bt'Ol$ d!il 1~ S~rlqUE:CQn.tli~la $Jtt dD~ ~hd:.o:tit~" pub11qu~tIt

$ut'"lœe b-l!nqu~s ~t ~t~blit;H!!sm~nt~ r1n;;l,nti1$:t'~ ;
t·

•.. d8htal'lUoni\!l'-m' lllt de X'(1mfsn-ü9t' lt\ft î)~notiOlne ilPpli~bl.~!lS ~~ ~t~nlu!imble do
ltUnfon.

Le fJr~~lHm!ll'pt'oJ~t d$ lai §~t tUabCl1'~ ài3'Qttir d4l~ è:lbj~ot1fo 'ci ••deal!!li9. ,

Gt apPot"te di.if'iipClrttilnt~~ mmUficetd.tlrt$ P"t" ~ppct't b le loi 64...49 du 10 .:iuilllîllt,.
1QS4.
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A •• OOfifaln~ t:Petrmliootltlfl.--~----_._--ç---~-~--

Le domain9 d~-tippli~tion dilt la lt)i l:~st'~ le ·fittffla if oefiCjQJJte ~t ét(5-

bl12G~mGnte 'lnangl~rs.·M.!~an a~' qui aonearnœ l~a b~nqu$.t l$u~ d~rinitlon
ifi ét~ prtioirie en (\jc;utant- à l~··nation d~ femdiri :/l'b9\J8 du publio, l~ nOi"ld1titH'l

ds pouvoir an d.îeptHHu" itpet' chbqn!1US eu v1t'Etnt&nt&ft. (Art. 2 101 du 10.7# 19611 x. . '

~h,t.it ) n&:HJV~tl te~t~),;.,

QU9nt. SlL!Xttt\blif;~r~ml:mtG f'imlnciîil!t'B, l&ut' ddrin!t!o!,\,9, ftd eâl~U'91s

d~ "n1~l'Q il' !nol\'l1'~ é~fI~ eQt,'te ~t~90rifii'J 1~8 !i1,tQbliG8amêntc qui ont JU$ct~J'ioi
~ahl:APP' tl .t~ 16g11&1tlt!i:an bflm:r~J.1'e ~voi%' t l~m 'gt.bl!mG~ente df) vent~à cr' •.•

di~ telle a,UD le llO~~l\\l'oi!lH~Q et hal! dt&bli$iuliltamta !,NUql.Jll.\nt O@S o~1:ation~ da
ch~ng*~ (A!tt. 9 loi tlu 10.7.1964' M f.h·t~ ~ r'lCHj\l~U t.~)(te).

l, ..', ••

P~r oontl'Ellf lE) tîClUV~U te){tlJ ~ui p~d'l:)i~flî le"d'finition d~~ opfret!tH'H'
d~ O't'''dita ~t th.)"pl~Qefl'illH'it (~rHQ1@l s) ne t'tite plU@8"c,kmml~Q opfr1lti.ona Qwtot'i •..
e~œla pout' le,a;"~tabllesam~rd:ll f.,i.I.,~nei~1"~ J ~1§t0 op~NAtione dc••...crr-t!id:lt hypoth~Cf1.it'Ci$H

au plus 9dnth:~lemsnt 100 "p~h.·~tl,oil:aifüfflob!U.braw~ compa:rtG\Mt d.~ o~)!,~r~tionClde

C'r'cU:t 'H'Hie un~ rOl'(l>1~ qu~lcont'!lJfi (~t't.i.ôlG 9 l01 du 10 JuU.lttt 1964).
'. • . •• t,.. t.

a - ~2~!~!~~~~!!_~Qg~:!.!~_~~!9!!!!~~!Q~!~!!n!Q9!!E!.
, Les. priflcipse • r~glf!3 d~~g1HSf'lHlntGt dtlneaription"ll.1l'1t Rintttrlu;J.

L5 nouvnu' tt)xtc (ertiel~ e) p~~\I(jit qlH~1 l~m"cGfH.u.t1afl$ Qt la p~oegdUNt dtQgr-d-
ITHJnt devront êtJ:G f'ix~e~ pa:t' d~o~et' ~t ClYS la'd~ti..1tm d'~Qt'~nt ou d~ ~0tf:'1!!it

d~a.gI',dment eè~ Pl:'1.~o f,tar ll!i t1ini~t:t,·iltd9S n..MG.MO~S(lU'tiol~ 9) .• Il. i1Dli ltBt fj~

m0ms d~ l~ ~~leion dn ~di0tien.

P~llrtlS1mentJ' il $st ~~l'Jnw.;f~~\f~~,,'l~ Com.miet<1on··ÔH ContrOle 1. f0'C!Jlt~

de 1'etirer l t6grttillte.nt, ~n~ 1~ ootÎ:lt'«i dG~ maMet,tonD l'elêVf!nt de ~9~ comp-dtenOtHll.~" ,

Le ",rtlesnt tt1!~t~ ne !')~ltivoit. piu~ hl n~t.u"1~ticn\1!U)(' .tnt.1'~39~a dG le

ilote dOil bi:lnqu68 au ~tebl!~!HHl!m~ntafin(,no;i.&S'fÎl 0t ~flU modif'10llt1onllJ ~,olitt8

1.1at$" C;alle ..•r.! oC!~ mimpl(!;îm~nt ;H.•bli6~ tt\u j~·H,$t'nÇî.l. off.101$1-, de l\!~fJ qU9 lse

stiaee ~ Jeur. t:n ~.~ cie t'êtïi"ait d~~Q~dtlulmt" l ~Ct:1V1tll d~vn aOâua~rd1an8 un
d~l.i ~ fixst' pi!.r lt\ dfllo1e1cm df! 6'o\a.'·~i~.itt

.../ .. ;,
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C I>! Q!~!i!!!J~!"!~.3e!i!2!Jn!!...g!!J!!t!9~!!...!~..~!!~!!!!!!!~!!~E!~~~!!~!·
tn eompltlnljllrlt cl@t) difftjltte! t;ttH1~ p~~IJU~~ ~ l ~~t"tiela 11 •.• 2!! ". ds> 1-&

l~i fÎt; 10 Ju111~t"1964; l &~ i'ta~~~ti~Hj~rd~t) dfli0 Et~tal ~($mbt'~·:a da l ~Uni~1'i MOl"ltii-

t_.\l'!i\ OI.Ht~t."A~l"i«m11"î eUl:'of't ~~tll~ l~ possibili t.~ d8 diii9~U' j ~dm1n!itt.l'st ou

galt'ei:' Urtg b~nctüfi DU un dteblic$J~liU'i"it f!n~"ei~?:' au un9d.l~u"t' ilg«lrU!e~ clan~ 1~~
rt~t9 dG l'Union (~rtiale! 1tl)~ O~~ dèt'~9'et!fjl1& iÎldiv1du~1.~poutt'ont teut8,.l)i~
~tr~ ~COO%'d~ê5 ~ tu~~!ltqui n~ ~O!1t ni rin't41IAl~1ni 1'$aeort12~~rl'te d~tJn Etf!t ;

d~ l 'UMOAni «lUifiilliilt\bl~fî! ~ d~~ ~.n!t9tilQ18 sn Vti'lHf cPune COflv$otlon d~~ttlbU.G""/

tUIlfi'!;&!nt.

o '""!n~c:.ttll$ dg n't'et' Q~ln1ItrQt- Où ci1r1oGt'uns b.nt1u~. ~n I.ft"bli~.~fJnt• 5;;';J;;Jqo_~_80,fl!t_-'tt_M" __ ~J._~ _" iliIS_~_..,., •• N__ C~lII'i_.w:.·~~liw.III!_ ••~•••..••e'tQl-__ ~"N '*~4~~ _~!J *'__ ••__ ~.,

finanei~r ou 'un~ d~ lèura .g.no~$.~~~.__~ ~__..~M~__~"_~__W_~_~_~
,.

Pum11@a·ce. pOl't~t interdicti~f'!h Q':et't ft,dm1r.1~trftt::lU 61~.19,r
une bGnqUi3 au un dt.b119'~0nt finentil.l' in@t4iil;l~&œf\~ ;PUMOA, 11 l"iQUV.U ia}~t~i

~, .
(Ql't1cl.. ") n§ ttlll'~,md pa0 l!\!l$ t:rfil d@ C{H'H:ielnMt10I')e ptorH,'tncife. Iiffi"Vti:,tu doa
t)t't!o.l:~ 2 ~t··J du dttOf$t du , St!Jptllli'llh~& ·i9:~6'·~pa~t~nt.~ppltœt1Qn ~U)f g.~e.nt.r;

et .dftürlî:atNt'UJ%'1l dQ loc1't'~f do llîl 'li9i!îjj,~tion 9iUf: l~ ftUll.ttc st le.. blttlt:t\Jê"

~Qut~e (~t101. 18 dG 1. 10! d~ 10 ju111~t1964)... .
Pflt: '.'oontl'G , l t ,b'ltef.'dictioM p~~vwa !i 11.1:U.et13 2'1 da l~ loi··du 10

Jui:l1et 196~ G ~t'''4t.ndu~ "l' ll:!! ngwv~i..I ta'Ktl!fl$ ll.nlembl~ titi; ·bcanqlJ91 et .
•t~blj,tut_entfl rl~c.t~r@l haf'tit:l:ii 11 di.lnouveu t~i(t~~.'·l.e oOtvj&ifl"lf"n~ PQUl't"t\

pl~ tnvaiU:tn- è. f.il.u~l~u&U tl'~ q~J~C~ tl~it œrHlI U!"i~ b~nqu~ QIJ un iit~bli .ee~,tlt

tiQ 14UMiJ/h· t..~ 1~1 Qctl.uill12 l.1m1la~ ~Gtt~ s.nttiit"tUoU.on ~ lÂQnt.rf$prifil~ qu~ ~'~it $

~dmtn:tftt!·~~t .ou d;i;t'1g_i'~l~ d~11nq1Ant. j.C'utQfoi~~ ..8(\ 06$dt viol~t;ton da c~tt~
5.rrtM'd1ctioM~ l tuplOYftut' nSe~t ~fJ$1bl& ~U4J dtuftt! u·~n.dG$ le c:H51iI"lQtf~nt am.•.
plcy~ pCttiV1lnt q"*,,t ~ 1.\.11:$5 voit lnfliç~:r uoit I..H'î& Me~d •• ott Uf'l~ p~ln. tif}

pr1aon"loit 1~$ d~ylt l l~ toi •• rn··ëf.f~tj lUili di~~'H:Hdtii3f'\ad~ 11.~'H~1~2-l!, ftli!'l~

2 di le' 101 du 10 Ju'll~t 1~64 j!mt• .ialfl~nti!l'i~ppli~ltta $.U~ p~~.GnrH'U!'·Mt~&$,

0f'1 Qe qui conoerne l~ pe.it'H~ ~!'f p~ieon.

;. LQ~di.p~.lt1on~ da l t~l't!Cilfi,,24 d~ 1•. lol' du 10 Ju,tll6)t 1964 ·$,.nt@t'di •••
.. t ."

. . '

"fit 1ae-M1t7:ci(Ut d~' on-t.lm:!8 fonciiiof1ei ~x membré. ml "~:Nwnfl.l -clac: ~n,,~ •• êt,-
~ 3

~t.bllfl1'Hlfl"nt8 'S.ncntd.&:e, nlont PtiB 't·~f51'l'ifHI)&. Qfi\i dJ.Sp091U.c'ne t~~~v.!it du

dro1 t du· t~V1i11.

~.I4I,j~

'1;.

.'." ...•..
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Ol:h;O'r~1~1 pour perl'llattritf 1~ eontrOle dQ tHU) diî9lHHilition~ (tlttici:s 14

Di 11 du nOUVRU hud:*i1) # l"{'fl:'tiole "le du mttme t~l(t"'f)udg~ dfll$ bllll1t\tiilHJ;·e:t··êtlllblia-

&et.l&rl'bt f.!nenciors l~ d~pOtl gt li! mi-e~ ~ jour IlHlll'maf'Hltnte ftuprt5$ et.' l~ eenquli

Carda'elg et du Cref~!~t" ehef'gt@ de ltt tortue du a-egi8tre du OCHMUllt'CHll. de le liatEl

det8 "Q~aonnea Qxsl'f;(jnt dss"fcH"Ictions de,'di'r~u::tiQnt d'cdm!niattQtion ou du gé1"'Illn-

ca de 1ft bar,qu9 ou âfil l' ~t.blis••IftGnt tintlncisr ou de laure .gane.a.
fi 0' _, f. ,.

E: •.. IUnlama, nt.tion d~~ b~r,"ua. tlIt de. dte.bliss.mants f"1nsn'c1eX"".~R ~~ ~_~~~__~_~~~ " ~ ._._~__N • _

Q) •• ~tiJ.l~ *
. ,

La loi ~otu;,ùill n t.dtnet pour 1~$ a.nque. 3yant da. OiQtJ.v.1 t'a eu p'nii ..
gol Rua la. forme~ $vivQn~ee r

Etèb11 tutCtfllenta ,,"u S,~n~ga1·d. b6,.,quo "t1:'tàn9~t'e.t
- Sool,t'. enonyme~ à ~~it.l fixa,
... !nIU,tut1on$ publj.~i.Jf;t9 ou $em!",pUb11quge datthut dll le, p4tll'fton,.,.U.t., o1vile et

d. l t6utoriom'i.f11'i~nc11u:~ et fi$!it!..ljsttiea ~,l~l ~~Q!916tion 4lPpU,œblil0ux

30c1dtGB .nonymn .(~.Jj't1elll!2~ loi du 10 JuillGt 1?;64) i"

L. nOUV&iilU texte (fll't1cle2'O) pl'fvott le erCklt.ten da. benquas taus "

f'ot'lftft dO"aol)!4td$ ou outl'Gt& p~aonn.5 mO"l.'h Il y. '1 donc' ,lit lIn~ Q)ltene1on p~r

~PPM't .U~ 'cU,opoait!on~ ."tu.11oe, pCUJ~ hmil: oompte da 1ft po• .,1bilitll tif 1n.-
tlllletionl.u e$11'1"t'h~..ltlJMOA·,tis ptuu.u:mrwI mOK11~ 6uio:il;}'e8 pel' dteutl" •• lf4Qia-

lf&t1ane .t qui -n '~u:t'~!~~nt Pfô8 dt 4qu1.v.lfltfit ~!Ut·1 t UMOAe t'1l P088&btU.t~ pOUl' une

p.1'80nmii phy • .1qu(l"d~ l.itX~t'Qêt i..H'le i'1QU.v1t. de benque .~et itlitolu$"1'1 ',rt1clQ! 20- ~
. ~

'fllinlkl 1 du nouVMU t!lUdah (Si 1. fh'n6g6l.'·cd,~.le cQn.titut1on dr;~ bfln~uee -,

&oua forme da SQn.iét~ dg droit local ~ 1 tcu~t1cl. ~O du toxts PI'QP06' ~et-a 11.••

hall. comma .ui~ ~.

La, b.nqut~e dô1-vont 'ire cC.HH't4:l1tufèS soue forr.u~ do $aei'tliJ~ enonymçg
l ~pl,t.l 1'1)(& êYjl(U'lt lr;wl" !!litige eooiGl 4W SdrHigaL.-.. . ." ", "

A l '~tiel~ 2~ l~g' nmté ttt:Hllnqu~a ~t ~tabH.luH'inUJnt. t"1nMoiet'sor '.l'ont.
"Y'S)t

Pou~ l~e Et~bli3,f$fimêntCl! f!intlnQ.tet'8, -1& 10'5. du 10 Jutll.t. 1954 ati~ul~,
qut ile!}. ~W\lGnt ~tr9 oonat! tu'. qua SOUil'·t'or-m8 de iUle! ~t'a anonY3ige tl cep! t!",:

r1X8, da Qoa1Gt·'s et\op~~tivo~ à empila! ~1'1.ble OIJ, cI'1n@t.1tutioMC publtqu9ti
ou cnwn1••publiQufiHi d@t~Il'H~ d8 1. pet:lonneJ,itll'ko1v11o et de' l tau.ton()m19 fintl.ncd.èt'G

et ••• uJatti •• tA lQ l~tt.iftl·aU.on applicable t\y~ locJ.4t,. f!I'UH'!.)' S80 (.rtiole 29) ~

•• «/ ••.6
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LI n(!uv~u tixta ~ilrtit;l~ 21) pNlvoit que le~ dt'tJli!.u$sttl~i'it~fti"lnci~l"t1
qui ont l~u:t dàw~ au ~L~tlIjQ~.1 P9uvli1rd: tlit:t'Iili oorlBHtu~iJ'î fj(dJerOr-ma d$ $o'Ci~tGi·

eJlonytna ~ t:I1lp:l.t~l r'i)tt)t cls ~aoi~t~~ OtiOp!iJt~tJ.~D~ à ~p.ttal V'QJ:i&bl,1l\l fRis ~gela ••

i'O!lInt. SQIXt f~!'Iia d«t tliooi~t!:1a il! t'~1I}ponr4,bil~tf$ 1!m1t~Q.

Ooe d~crat.& pout"I'ont pr~{;itHitt'·.le faTlne Ju~icU.qu~ tlllHl cliV1tt~lU~ Q(lt.tli-

gOi',\.06 dfd't~bliet'H~mt'lint* fit~ntli'*t'E!4 •

La nouvl!Jll~ d~f':tMitlon chaiil't~11tlelltlH~ntm f'in.t.nclft:r~ tell •• quttltllB

rigut'~ à l ·ut10141'·4 anglobe dtHi <liotivit~1l:t PQUVflMt atte (i)lC9~cd8'~:' dg. p.t11'80n-

!"iQQ ph)!aiqueo (notumflnt eel1.06 d' int el'rndtU.Q1:-tlu.~'t courtiers, eaIllftl1.atU~g~).
Paul' c6tto Kiaon, il,,!! ~t!li JUÇj' poesible dttld"H~ttre l.Ja)(e~o10. pel' dlu p~.on-
nec phy,,1que& dtuno ..Pfll'tls daa $ot1vlt.îj dfrinlfla , 1.1U'tlQl~ 4~

~fil'l da '~oilJ.tet l.e ccmtt'ele··du rQnrHiJC{J dged.i.8Potd.t1one rol .•t!v~s
flUX prise.·do p6:rU·e.ip&\tion~t .t ~ofltta,î,nQ90p4t'fll,tltlMe tuaeeetllit~nt urHt autc:oi.·•.
ticn pl'~lablf(j~ l. ~Q.i't!cl~ 22 du nt;H,Jv'BtUJ t~xti&i1îI~ig~ que ;tee ~OUCH'\3 4rdflEle piat"

las ~nqu.8 ·~t 1~. 4litfl,bli~~~m~rr~(;!fl~rH,1l1ii:t~ t~)hànt lE\J: s1ilgs ~oo1~1 au S.n~9!iÙ.

:Utv~t.nt le f~'t~Q nQ,1I11~td.v~h

b)",~~~~'l

1.. Cilpit:Ql &oQi~l minimwl1l d~* b1Anqt.lSi~ 1I!t ~t~litHHl~entlS f11"!W'\clQ%'0'

.•ycnt leu:, ••1-9~ 90ci$1 éU S'n'gel sè~' 'fi~' pal" t,h1ct'et(ut!cle 23 du nOUVtlHiU.l

t0)(tr;). Oatte d1~IiH!U11tionPi'fllÎ3fïtU l i.\J'llntflÇ}$"dG fQeili tlJr"lfl ~odifioet.ion d~

lHU~ ment_n·te .1'1"~ ch!' n~Of$4H!!it~. En eff$t~ clé.nl}l,~ l«giel .•tiQn Gotualllllt, l~a '

minimulu! .oni r1ri~ ~%.' la loi st tQ~.d;îi!I fn~d1fh~titm ~ y ftPPH·t~t"n4iH)Oait~1t
Ur'l1ij~fv1i:ton d~ l@i loi ~ en q,ui impHqu~!'~i ,t un~ p~~c~dUl"e'~:'fo.ta lon9u~ Cilt

inoomp&.tibltt avee la& imp~"t~.f! da o61't~tt$ ôt? l~ Q1:rooM~tQnflo.
~

Aotu$lloi1flrfrlt, l ~ b~I'\<tU~6 ~~ ~t~hll~.mlimti! .fiMGrtciol"t'j diQPoaent d!::un

d~lêi dl» t.J~~ mQi$ ~ C;.Ompt~u' d~ li@~ t1irAt~ d~ I{;io~ti.tution !'out.' lUH'Sl:>ilfP.·ltlu:- otli•••

p! tt'\l '001941 (ou 1~ l#) ddoi~J.on tPfiuQm~rt't!3': l~ ~pi ~) ... <at't!Cll~ 21 ~in~~ :2

lei du 10 J~!11ot '96~.
f)~~ t..,~.do~i,ncf ~<!;l i'ii)UWf~1J t,4i)~t~ ti!t'~voi t. t:i~ux ~e ~

,

1G) ••• St.U' e'lÏI'git tPlm~ OOI"\~t.ttu~ •.iQf1~ le ~pitt!i.l GOQifll ~Qit ~t:t~ l:i.Mh·' ~v Jou!'

dé le cO:"i~tituttol"\ ~ f,l;t;I1CUl'tHi!no-" du mit*iJlhJ~ lf~l f!)il'4.
••.••• ~ k .' , 1. ~ • t -

2°) •.•Ltnr.~u!il"t)t'~Qit,·!:lt(\U91'ft&!"lte1!' il! OQtGit~ acci.fll ptlüE' f)Q tH'mt6'1'MC {à l~
:t'6.g1~~nt.tlt.\r: ~nmAl.t'~ en \d;u~Uf, la ddliSi. dG l.1bè"'t.1one~~ de ei)( mOle.

ri Il ~/" Ii •

"
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C) - Fi é s.~t;.v.E.!.,.JW.~s:jf.!.l,EÎ ;;.

Outre la réserva légale, le nouveau taxta (orticl. 27) pr.voit qua leE
t-anqu9B ai: étebllasementf.i finenciara devront conGti tuer uria réner\lf) npâciole

el1ment~À pa:!.' un pr~i:bvf:jm9I1t de l? % auz: lea bt}nMiC1-36 nGite réelieda. Cotte

T.'~sarvo qui inclut le. r(isarv13 légale vient olejoutar ~u oepit~l minimum ohliga-

taire-
flt)u!' lllil3 banquas et st~bti8aemtlnt9 fine.nciera'dc1nt 1& atègQ oociQ1

est à l'Etranger, l~ t'~gervaQpéci01e a!ej!,ute,à la dotatiof'; m.ini.m~üa prdvuo.

CattG di epoai tLon qui nt existe pas oans 16 l t1gielation êctuGlle vi. sa

b ~vJi.; or qUg ls13 fonds pr-op r ae affectifs' -d t une banque ou dl lin éti;bliaseffient

finanoiol' na tombant au oasaou9 du t."apitel aoci~l minimum fixdf per suité da
pertes impo~tantaa.

La r(iserve légel e tI ~t~ incll..'1!rlÔIlna le. r~a9I'Va ep.khü a PaI:- anuc.i
dt~qlJitd. En effet, atil an 6t~üt Qutramont, les E:ç~blisaament da HocilH~e eyent

leur aiègo 900i0,l hors du S(!n~gal et qui na t'lontt}éf; tenus de ca fait d'ineU-

tuer U('iEi r é sar va ldn~1'3 oOl'1!iant 8\K'l!îtagéee pat t"'apport aux &enquea et Eteblis-

se!'a~nt a f irmncJoI'S eyent l eut' si èga sotle1 ciano 11 EteL P~l' all1~u!'3. lG rdsor-ve

légale eet soumlsp à un pl~fond qui~ une fois atteint, d~ch~rga de toute obli-
gaU,oil de conti nuar à constitua!' des t'~earvea."

En--compldmant ds llnrticle 21 qui prévoit la poe9ibilit~ pour las per-
sonnee physiques ci' axar c ar osrte.i noe ecU vi t~a des ~te.blia Gemênte firmnci ar o ,

l.l'article 28 du nouv eau texte stipule que 1ee ~tabl iasamen te fin~ncl ers ni ay~nt

p~a le pot'sollnal i t~ monl e doivent jL19ti f lat' d ' un caut I onnamant bent:ei r a dorm é

pet' une benCl'Je e9rë~e dans 1 "un de s Etata de lIUr-WA pour une SOmlllf;) t1Q~.le au

montent du c-ap I tel minimum prévu'pour 1 Ba banquas et ~t~bli ssemer;t!i fi l'ranci are

ayant leur eièga social eu S~n~gel (3rtiola 23).
[:'1 affat. il nieat p'as t ou jour a aiaé da d~tarm.iner Ou dt~ conh,ôler la

su:tf~cf:l r~(lllt'l d'une pS!'Bcnna physique, L'inatttutJ.on d1ur1 ml:\JtionnOffient b'an··

Oil-'!. t'fi Çlppar'@li.ft donc comma une Qi!~ntie n6cBsw1rtrJ.

.~./ .... ~
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d) - ~~!~!~~!!~2!_~!_!!_~!E~~~!!~2~_~~_~!e!~~!_!2~!~~'
La 199islntiDn actuellement an vigueur ne permet pae de s'opposer ~

ltt conati t ut Lon dl una majori t' de ccn t r ô l e ou d '1..1n!i1 minod. té do blCl~g", .• CI ost

pcur queL, le nouv&eu texte pré'loit on ~'les tàrticl~s 29, '0 ~t 31 toute un e $t'hio

d ~opér-ationa aoumiees è aut o r L ~~tion p:t~le.bl f;i du Mini etr'r; dE/s F innncBa C~J

dont celui-el doit· ~tra e.u moins ·infQ:iCm~ lorequ'allee coric er rian t def~ b-dnQuaa ou
Uebliasomsf'ita fint\nr::ie~9 a)-''8flt lout' s;iè99 social è l fE,tnngot'.

La pt'ooddur'3 tlppllœble 'ln matièrE! dteutoriErl1tion pt'l3alebls &6t lEi

t'!tt}mE\ Que le proct§dure cPeOt'~ment.

Le ~lnlotra due Fin~nc~a peut d~léguar • la Benqua CDntrQl~ le pou-
i!oir- cPautorleor l'ouverture! la farmeture, le tl'ânsforl111!lt.ion, le ir~nefaI't, le

eaesion ou le misa an gi1ir~n()a d'un 9uich~t ou d'tme agonce ~u S~iî!!lglal.

9) - 2e~~!!!~~!_9~!_~!~S~~~_:
La '!:louc;i dt évi tOI' que los ~nquae, 90 lancsnt t.1uni'; dao opfr-~tiOnG apd .•

culati\lae.· not-ammant ah m'atièrg dtopêr~tion~ imiTlobilièl;Sg ou cbdent êt dot:! nr e a-

~dons da la P'SI't do ti er-s fa oonuut t la~ râdact aUl'!il du i10UVeQt) tellde ê ranfcn:cex'

laI diaDD~1tionB InaluêsB dene l!article B alinéa 2 da 18 la1 du 10 Juillet 1964.
, . \.

Lo-s pourcentages da PfiI'ticip"tions oona une rntlmo entreprise r~$tant
limitllh~ à ·25 j{. du oopit~l da 1lgntrepris8 et à 15 % d~)s f'o nda p1'opra~ afFactifs

do le b~iflque,

Tout af'a! s t lot'e.H':~ut il s'agi t cPopt!)1'àt.ione immobi li ères n~ea8sai~aa f.i
l'exploitation doa b~nquaa, BU logement da leur parsannel ut au fonctionnement
de Laur-e o auvx aa socieles. le~ pOI..i!"cents99S ci-df.H~!iU& peuvant fàtra délmssêe.

~is oom~ tous lof.> C\\\S, le total deSi P~'i:'U.c.!pGtione ut immobilieetiorHJ na pt'HJt~

axc€Jchn:~ pour une benquG l~ r.!ont~nt to~l d~ ses fonda pr op r es affoctJ.f'a non

grévl!a d'uns ù'.:111g-aticn contl''!actuella.

Cee dispositions na El!gappUqu~~t1t p-'as eux ïacqu:!.ed.t.1.ona fnit.lals ~:r It~n

banque s b l' ocoeaion du !'ecouvr~mant da l aur e or~no98 eou~ l'~~!i;x,'Vt! qu t il en

soit dispoa~ ~nllll'e d~h.\i dtur1-an.

'II' t, ~ 1. '"'"
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L'article 3Î du !'10U\/tff.!U tt))d:Q fJtl$voH qua léù bilànQUtHI no pEluvent: ac-
cc r dar è t.!f'Hi mtlma ÇH;'l1'SOiill) phyelquB ou mot'l!ÜQ ou à un mOmo g!'o\.lpa do p er aonr.e s

physiques ou mOl~~laa dont los intthf;~t5 sont li~s~ dam c:rédH.s P(HU:.un montant

global sujJ'êr-i-aur ~ ~as fonda proprr.·HiJ ùf'f~ctifs.

Cos dlapr.nd.tiona na aont ceplandent pas epp~icablEia au T'i:'~eor PublIc,

guX crédits da o-empQgne' c on aan t Ls ~ de s oI'(]i:!niamae ph\cl1.s soue 18 ccn t r ô La de

l' Ete.t, 0U;>( crédi te ~t'anti El par nê,nti seGment de m'tH'ch~a pub1! CG Ou par cert~i. na

produite b l'exportation.

L 'tl,rUde 39 pr~voi t P't'l:' ailleurs, le 11m1 tat Lon dao crl§di ta pouv-ant

ot:re' COllsf.lnUs à toutQ personne diapoitfint d'un pouvoir da pt'os!d.on Vi9 ~ via do

10 bt\nque.

L os 'DG,rtG~)(jB na pCillI't'ont p-ae eC'qu~r-i t' l aur s pt'oprae at::tiof1a cu les

1'ac8\101r an 9'1ll,N.liltia d99 crédits quiullae 1llcct}~dont(article 38). Cette diapo-

ni tion réeul ta du aouc.i d,t évitaI' qu'uns telle pre,tlqua ne pe'rm<:ltt 0 de con to ur-n ar

lée règll$i!l Nil~tives Q1J C0pitl\l minimum ei; ~ lfll Hbl1r~tion du o-apitàl social.

r ) - OplSr-a.Hons des Ct'flblieeementa Fin-annisl"e i
---.- M _

l.~h1mant nouveau dons ce doma t ne c ' eat le po s cLbi Li t~ p:r~vua pour

las ~tebliaaamGntB finenclara do recevoir tiaa ddpOts du public ti.ne lG cadre
de leura ~ctivit'sJ dans des conditions f1x'05 pftr d~crat (~rt1clG 42).

g) - ~!!_!~9!~~_2!L!~~~!~~_~e~~!~!~?_9:!~!.L~r!!2!!~!:!?#

Il e ~til1 indiqu~ plu!~ hil.ut qus las nouvallEi1s t,tlglstl da polltiqua rnon~-

tf\ira dav-aiant prn.'msttl'a de f~cilitGr l 'tejuettlfi1f.mt de la liquidité e ux besoins

de ltGconomie. Pour co f~ira~ et en opplicetion da li~rtlo19 '1 du traité cons-
tituent l'Union Mon'teira Ouest APric~ina, la Caneel! des Ministres de l'Union
aat r~bil:l td à prendî'f; t o ub a dgCl.61on ConcI3ttmrit J

- las conditions da banqua ;
- ,cG'l:'t'D1n~.cosf'flciante à !'9~p90tQr ~:r. las b;,anCpJl39

- l'institution dé rêaarvn6 obligGtoirea.

L'application da cae d~cioJons ElGî"e cOi"ifld·EH3 b le. Banqua CGnt~le.

L9a benquo9 devront. ea conformer eux ddcls10na priees per celle-ci (cf. article
48 et. 49 du nouveau tti)(1;a).

J
• , -e 1 Il oz, 1:
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CONTROLe ET SANCTIONS.
~.lJ- •• il_·~·~-: ~l:'~

A - ContrOlos J
~·__ ""'i~_""'''''''_

O~ns 1.8 cedt'e da la loi du 10 Ju:l..l.lst 1964, (erticle 53 à 59) factual···

lall'l!'.mt an vigueur, la Oï::mttOladu respect de lG r~glamar;t9tion banct1iNI est.
dGuolu è. 1~ Comm.ission da $lJ!'vaillance. Celle-ci cJ:Éiâe et or~nis'a pel' 16 101

~ pour miseian de v0il1ar ~U respect de lQ r~glement~tion relative b Itexorcice
de le profeesion b0ne~lre et dao prof&saione s'y ~ttach~nt (~ttic18 53) et
.,-antionne las marrquamonta oonetat~8.

Le loi an dt$finit lil colftposition, les-modalit4a da sG.1sie et leB
pouvoir~. Elle doit pI'~8entar ohequa ftnn~e un r~ppDrt UU Prdsidant ~a la
R~publ i que.,

Lias modif'ic:ratione f!1l!(Hmtiellss epportdea ~ ca r"gime pu lG nouveau

texte (orUal e 50 à ,5) J'loul"X'ont ttro l'~Bu"",9a comme sui t l

la loi c::l'de l~- CJommie$1o!1 (artiole-50) qui a&t'i1 désarl'fnl!ls appelllie
Comm.iiuio;, da ClJntl:'(;\l~p~!' eouc! cP~Jniformintion dea epp~llation~ au n1vQ'&u

de l ·Union 1'1onéJtêit-a, mala ~ cotnpofilition et son fonotionnalf!1.mt euront dl§finis

p~r d\1areL

n est toutefoJa pr~cia~ qUfI o'est le Banqua r.entl"61a qui set chargdEl

dG ~10aBurar du rQspact da 10 ~égl.mentQtion (artiole 51). A cott~ rin, alla -
eat t:rGbili t'a à pl'oo~dar- 901 t do 96 .e..t2Pt'a inij..t§!tiye, aoi t ~ lG denmnde de la
Comrni$don à d9& vôrifi~tit;lf1a nul' plàccw Ch' à das contrOlee swr place. Elie

inForma 1*1 Ç.om~i8sion de ~QntI:ele des infncUonlll ~p!"lat~téee.

,. l~ Ba.~qU3 C·sr.t t~l~ ni Qut plua membt'o da ~~ Comm.ission de ContrOl e

",~1t!l @n iiaeLJl'a la Ssot'êt.Q:ri~t {at'tiùla 50) •. ' .

B ~ SC!lctiona t
••••. ,.. •• l'o __

e) ~ S~notion~ dlaDiplin~lra~.____ M ~ ~ _

Les ~ncHClne discipU.nt!it'fJs PI'ÈÎVU~ij par .1fJ. loi du '10 Juillet 1964
fartiola 57) sont !'ilt\intenu~5 dIiltn$ .10 nOU"t!l1HS tsxte e1lluf' lQ posBib.U.itlâ pour. le
Comm19~icn de contrOl. d'infliger un~ efflance qui, selon la ldglo1~tlon ectuallo,
peut attsindrs 5 000 DOB CFA.

9ft./ ..•
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LèS voiee da racours contre las d~clBionB de la CommissiDn (rocours
M eT:\::H~~UOr. devant lti\ Cour SuprOma dant:illa loi du 10 Juillet 196/;) ne sont p lo s

indiQu~es. Toutefois, osa d~ci$ions na sont a)(~cutoirOB qu'ept'és approbation du
Miniatrê des rin~ncoe

b) - Sanctions pdnales.--~-----~--------
Il sot prévu de renforcer eaneiblemant lao sanctions p~n91es dteblisD

pel' la loi 64-49 du 10 Juillet 1964.

-En oe Qui concerna ls non l'aspect des dlspositio~s reletlvos à l'exer-
oica de 1. profeasion bancaire ou dae professions ~ty r9ttechent, cette loi
pr~voit en sas ertiole9 20 et 21 lûs p~inee suivantes

- condemnation 611~nt de 6 main à 2 ana f

- amonde de 400 000 à 4 000 000 CFA ou l'une de ces painoe.

Le nouveau t ext o (-article 56) fix •• da!) peJ-r.ae da f

- 1 malt) à 2 ans et urie amenda de :;: 000 000· à 20 000 000 CFA portdae an eaa de

r~tJidivG à 5 e.ns ~t 50 000 000 CFA QU /l'l'elximum.

Dena le ~~gime 6ctual1 toute ecmmuni~tion de renseignements 8oiemmor.t
ino~t9 à l~ Benque Centrale Ou à 1. Commission da survaillQ"ca Gst punie d'uns
amende da 500 000 CfA à 2 500 000 CfA (article 37). En 068 de récidive, le paina
peut ettQindra 5 000 000 CfA et 1 à 6 mois da prison ou l'uns de ces meeurss.

-L faction na peut êtr(ci eng6gôe Qua eut' plainte pt'~leblG Ou conet t t u-
t!on de partie civlla 90it du Pr~aldent da le R~publlq~e au du Ministre qu'il
dèlbgusr Gait dG la Commission da ContrOle ou de l'Association Professionnelle
des Banques» A.P.S. fi

La nOUVM\u tb:da (-erticle 57) prl'$voit une paina da 1 mole à un an do
prieon plue une amande de 1 000 000 à 10 000 000 CFA ou l tune de ces, eoanctions.

Tl· 911 GCilt da i'ti6nra pour refus do ~rifioetion oppo eë à lQ Banque Cen-

trele ou à l~ Commiasion de ContrOle.

En cas da r-\1oidive. lt\ p9ina pour r-a tattelndre 2 ana da prieon at una

Amende de 20 000 000 CFA.

. ..../ ...,.
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Tout s pet'~,iO;îrHl qlli~ OOii$ un écrlt tondu public nu Sénégal queLi.f;i.~

da banqu.~ une sntropriaa non inscrits sur 1. lista dae banquas ou do banquier
un. paraonne n'oxploitqnt pe. un dt.bll~Bamant réguli~ramant inscrit sur catta
liste, ••at'~ CClntk~mnéa t~alon 1'" loi du 10 Juillet 1964 (ar·ticlB :~B at 39) à clet!

dotn/MiÇJtisf3t int~rBta dEi 500 OOOè. 2 500 000 CFA eu pt"ofrt da l'A.P.B.

Of!!'îa la MOt..JVai'l1J tttJxta, OG dél ..H Gat ~sd.blfj cPun empt"laonnemant pou-

v.nt atteindra deu~ .ns et d'uns amenda da 2 000 000 CFA. Cga painae earont

pOt,tdas jum-qu1à 5 ans da pr t son et 50 000 000 CfA cPemarlda ~!"l oaB da rêcidilJCf

(~rt1Dla 7 et 56).
Toutefois, :1.'ertiole 7 trelta du ee s où· une parsonna ut.HüUJN!lt

H16g-.l1efi'l'Elnt œns efa dénomil1'{!}tion, mt.i Nüaon sClci~lüi;/ ou !lii~ public.U)~ et d'une

m~nière qualoonqu(1,d-ans eonGctivi td ; las tal'~f:lB da b~!iQull) ou ~nqie't'.

Le nOLJVV'dW textê G at~bli c:tt~uh'a6 "notions qui l'le figut'ont p-ae dena

le loi du 10 Ju~11~t 1964.

CI.et eirsi Qua tDute vialation dos rêglaB r.l~tiuB~ • s

- la rd.arue ~pdcl~lo
- lu. pt'oduct1of1 dlunf,) i-i9te des ditigoonts, ~dmifd.att''Utal..ll'a~ Ou gd~ntl;l d'lJOS

"ben qua ou r.:P un ét0bliaiH~mant fi m~nolQt·

- llnbaanea dl~ datrtande dtiil,utorilSetion pdhal~bl;;jmant à l'ouvi:ll:tu!'e, le fermetut'o

ou tl'~nt3fert, è la tJ!lH,u,d.ont à l~ mise an g~·t1\ttC!l d'uri quichat ou d1una

-eg~H1C~ (!LJ SârH~g{ll ;

- l~ t'l9miee ~ le 8e.nquQ Cent::;~le âee dOeUmBt1t~ da fin dl axttcica ou p6r.iod:tquGs

P1!:'~VWIli
- l~ communit::l'ftHof! ds rBI1~eigrHilil'!.mte. !5cl"'i;,,ir-ci~Hllem.8f1te 'ou jut!$Ufioot:tcns doiit!'l\n-

dk'3e ~r 1~ 81l!"\que Cantt'tüa ou le Commission da Contrôla;

il!Int~trH3 pout' lt~\;$bltî.H'H;}ment an j'-auta, tJfîO e.HH;:~nda de 1 000 000 l' 10 000 000 eT;:;

(~rticla 58).

Cetto'paine peut ah'ES ~ppli.quêl~ &UX dirig~a.ntaf sdminiat;:rett,ut's ou

~t'9nt ta da l! !!iIt~blia$aI1HHlt.

/!1à.!.~~
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n un 08t"Clt.~ m~md' oo ur toute p ar aonnc ey~nt. \liol~ lGtt l'èglGS r al.a t Lv e s

tJ 1~1l::,nntic,tp-Gj~.iûh cu oepj.t€ll ëloc:i.,Ql d'una banque ou d'un (!t~bliaBEHnellt, fiilan-

ci ~n' (1!iutari. ~ U on Pt' ~.lü1!ibl (} p r év. la fJllU' 1 'i'ltti el e 29) "

Outra las RUnction$ qui el\r.r:ont prQnoncée~s p~t" vo Ls do juat i c e lê

O.anque CantI"Qla pO\.I:t'l"'e .inflige!.' las peinas auiV'ante~ t

- Non cornmunic~tior, des d~cumor.ta p~riodiqu93,

Il sera infligd una eatrGinta da 1

- 10 000 CfA p,r Jour do retard pour las 15 premiors jaure

20 000 CFA p~t' jour da :rG~rd poul: las 15 Jal/t'a Quivente

50 000 CrA PQr jour de ret~~d pour •.. (eu delà).

COB sommas seront p ar-çu aa par le flanque Crmtl'Qlo e.u profit du Trdeor.

- Non t e ap ac t el' un r-app cr t entre dt v ar e t,'Udmanla de r ae anur-c aa et emplois. dna

pl~fona &t minimum fixée pour cartaine emploie (ertlcla 61) ~

-Da.lia co C~H~, l'~tebliotH1mlmt an h:4uta sor-e tenu de constituer 6uprés

de lil 80nqwe C;mtt'~le un dépôt non l'~munëré égi:ü a·200 % d98 infi'1'Jctionaecria-

taté88 et pouc una durés ~~l el à \ja11a do cca inrr;--acti ons.

Il an est do même en ~a de violation d~s taux et conditions ~pp11Cü-
blas GUX op4rttHOilS QVGC 1(1 clisntGla ou dtoctroi da cr~di ta ear.s Qutot'isaticn

pt'~l{lble lorsquo celle·-ci est prt:1vve.

En caB da l"-émurH~1'~tion indQmont perçu do le el.1.ontèla. la dltipOt

pour-r-a eHainore 500 % du montaf1t dee €lemmes o ar çue e ,

En eaa dg non conatitutioneuprés do lts Banque Cont,r-al~ des r\iael'vos

obligütoirliia qui aet'e.ient pr~vu9B ou da non eas at on à hl Bant1Ll9 Centrela des

Quaire axt'r19ura an davisas, il eRra perçu un intdrlt de 1 % par jour da rütard.

Tella eet l'dconomia du prêsent p~ojat dG loi qua J!ci l'honneur de
prOpt/sar à I !'Odoption dg .1iAseem.blrla N6.tio!"Wlla.

F~it à ~~er la

LE PRESIDENT DE LA REDURLIQUE.

Cf loi n° 1976/52 du 09 avril  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE ;t~j\
(J-~

IV 0 L E GIS LAT U R E

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom
de

L'INTERCOMMISSION constituée par les COMMISSIONS DES
FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES ,

sur 1 e

PROJET DE LOI N° 24/769 portant règlementation bancaire.

par :

M. Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Président ,
t1esdames
Mes Chers Collégues ,

Votre Intercommission constituée par les Commis-
sions des Finances et des Affaires Economiques, s'est réunie
le 30 mars 1976, a l'effet d'examiner tout d'abord le projet
de loi n° 24/76 portant Réglementation bancaire.

Le présent texte de loi a été adopté par le
Conseil des Ministres de l'Union Monétaire Ouest Africaine
et par le Conseil d'Administration de la Banque Centrale des
Etats de l'Afrique de l'Ouest, en leurs réunions tenues a
Dakar les 2 et 3 "tai 1975 . Il vient abroger la loi sénéga-
laise n° 64-49 du 10 juillet 1964 et consacre ainsi une
étape de la réforme des institutions de 1 'UMOA et de la BCEAO.

L'idée de cette réforme remonte a la création par
le Conseil des Ministres de l'UMOA tenu à Niamey le 15 décem-
bre 1972, d'un comité dont la mission était de formuler des
propositions de réforme des régles de coopération monétaire
et de fOllctiollnement de la Ballque Centrale des-E-ta-ts-d--e--
l'Afrique de l'Ouest dans le but:

./ ..

Cf loi n° 1976/52 du 09 avril  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2

- de promouvoir une politique plus apte 8 favoriser:
le dêveloppement~ l'intégration et l'africanisation
des éconcmies des Etats membres Je l'Union.

- de permettre à la Banque Centrale des Etats de l 'Afri~
que de l'Ouest s instrument de la politique monëtaire
commune, d'exercer tous les attributs d'une véritable
Banque Centrale.

Les travaux du Comité ont abouti à la révision

- du traité d'Union monétaire;
- du traité d' Coopération monétaire avec la France;
- des statuts de la Banque Centrale des Etats de l'Afri-

que de l'Ouest.

Dans un dernier stade3 le Comité a élaboré des

directives tendant à doter la Banque Centrale de moyens
techniques susceptibles de lui permettre:

a) - d'ajuster à tout moment la liquidité de l'économie
en fonction de l'évolution dans les divers Etats des

facteurs qui déterminent cette liquidité ( conjoncture~
situation monétaire, besoins de développement ... )

b) - de favoriser le financement des activités productrices
et des infrastructures nécessaires .

A/ - DO r·iA1 ri E D' A P PLI CA T 1 0H

Le domaine d'application de la loi restera le même
banques et établissements financiers. Mais en ce qui concer-
ne les banques, leur définition a été précisée en ajoutant
à la notion de fonds reçus du public, la condition de pouvoir
en disposer "par chèques ou virement" . (art.2 loi du 10.7.1964
x Art. 3 nouveau texte ) .

./ .
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Quant aux Etablissements financierst leur défini-
tion a été élargie de manière a inclure dans cette catégorie
les établissements qui ont jusqu1ici échappé a la législation
bancaire d savoir: les établissements de vente a crédit tel-
le que la " Dakaroise Il et les établissements pratiquant des
opérations de change. ( Art. 9 loi du 10.7.1964 x Art.5
nouveau texte ) .

Par contre, le nouveau texte qui précise la défini-
tion des opérations de crÉdits et de placement ( article 5 ) ne
cite plus dans les opérations autorisées pour les établissements
financiers: Il les opérations de crédit hypothécaires il ou plus
généralement les opêrations immobilières comportant des
opérations de crédit sous une forme quelconque (article 9 loi
du ID juillet 1964 ) .

B - f'\ GRE MEN T 0 ES 8 At ~QUE SET ET AB liS SEI" E NTSF HU. NCIE RS •

Les principes: règles d'agrément et d'inscription
sont maintenus. le nouveau texte ( article 8 ) prévoit que
les conditions et la procédure d'agrément devront être fixées
par décret et que la décisbn d1agrément ou de retrait d1agrë-
ment sera prise par le Ministre des Finanoes ( Art. 9 ) . Il
en ~st de même de la décision de radiation.

Parallêlement. il est conservé a la Com~ission
de Contrôle la faculté de retirer l'agrément. dans le cadre
des sanctions relevant de ses compétences .

le présent texte ne prévoit plus la notification
aux intéressés de la liste des banques ou établissements finan-
ciers et des modificat~ons a cette liste. Celle-ci sera sim-
plement publiée au journal officiel, de même que l~s mises a
jour. En cas de retrait dlagrément. l lactivité devra cesser
dans un délai à fixer par la décision de retrait.

./ .
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C - DIRIGEANTS ET PERSONNEL DES BANQUES ET ETABLISSEMENT~
FINANCIERS ..

En complétant des dispositions prévues â l'arti-
cle 17 - 2° - de la loi du 10 juillet I964~ les ressortissants
des Etats membres de l'Union monétaire Ouest Africaine auronc
seuls la possibilité de diriger, administrer ou gérer une ban-
que ou un établissement financier ou une de leurs agences dans
les Etats de l'Union ( art. 14 . ) . Des dérogations indivi-
duelles pourront toutefois être accordées à ceux qui ne sont
ni sênêgalais~ ni ressortissants d'un Etat de l'UMOA ni assi~
milables à des sénégalais en vertu d'une convention d' ètablis-
sement .

D - INCAPACITE DE GERER, ADMINISTRER OU DIRIGER UNE BANQUC.
UN ETABLISSEMENT FINANCIER OU UNE DE LEURS AGENCES.

Parmi les cas portant interdiction de gérer. admi-
nistrer ou diriger une banque ou un établissement financi~r
instdllés dans l'UMOA, le nouveau texte (article 15) ne
reprend pas les cas de condamnations prononcées en vertu des
articles 2.et 3 du décret du 3 septembre 1936 ilportant a~pli-
cation aux gérants et administrateurs de sociètés. de la lé-
gislation sur la faillite et la banqueroute Il • ( article 13
de la loi du ID juillet 1964 . )

Par contre. l'interdiction prévue à l'article
21 de la loi du ID juillet 1964 a ëté etendue par le nou-

veau texte à l'ensemble des banques et établissements finan-
cters( article 17 du nouveau texte) . Le condamné ne pourra
plus travailler â quelque titre .que ce soit dans une banque
ou un établissement de l'UMOA . La loi actuelle limite cette
interdiction à l'entreprise que gérait9 administrait ou diri-
geait le délinquant. Toutefois9 en cas de violation de cett:
t nt e rd t ct icn , l'employeur n'est passible que d'une ame nde , L:
délinquant employé pouvant quant a lui se voit infliger soit unt
amende soit une peine de prison~ soit les deux à la fois.
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En effGt3 les dispositions de 1 'article 21 alinéa 2 de la
loi du 10 juillet 1964 paraissent inapplicables aux person-
nes morales, en ce qui concerne la peine d~ prison.

Les dispositions de 11article 24 de la loi du 10
juillet 1964 int~rdisent l'exercice de certaines fonctions
aux membres du personnel des banques et établissements finan-
ciers nlont pas été reprisés i ces dispositons relèvent du

droit du travail .

Désormaisi pour permettre le contrôle de ces dis-
positions ( article 14 à i7 du nouv~au texte) 9 l'article I&

du même texte exige des banques"et établissements fina.lciers
le dépôt et la mise â jour permanents auprès de la Banque
Centrale et du Greffier chargé de la tenue du registre du com-
merce9 de la liste des personnes exerçant des fonctions de

direction, d'administration ou de gêrance de la banque ou d~

1 'établissement financier ou de leurs agences.

E. - REGLEMEMENTATION DES BANQUES ET DES ETABLISSEMENTS
FINANCIERS .

a) - Forme juridique:

La loi actuelle n'admot pour les banques ayant
des activités au Sénêgal que les formes suivantes

- Etablissements au Sénégal de banques étrangères
- Sociétés anonymes à capital fixe.
- Institutions publiques ou sem;~publiques dotées de la per-

sonnalité civil~ etde l 'autonomie financière et assujetti~s
à la législation applicable aux sociétés anonymes (article 26
loi du 10 juillet 1964 ) .

~1 .
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Le nouveau texte (article 20 ) prévoit la créa-
tion des banques sous forme de sociétés ou autres personnes
morales . Il y a donc là une extension par rapport aux dis-
positions actuelleS, pour tenir compte de la possibilité d'ins-
tallation au sein de 1 'UMOA de personnes moral~s autorisées
par d'autres législations ~t qui n'auraient pas d'équivalent
dans l'UMOK . La possibilitê pour une personne physique
d'~x~rcer une activté de banque est exclue par l'article 20-
alinéa 1 du nouveau texte. ( Si l~ Sénégal exige la consti-
tution des banques sous forme dè sociét~ de droit local ~
l'article 20 du texte proposé sera libellé comme suit:

l' Les banques doivent être constituées sous forme
de sociétésanonymesa capital fix~ ayant leur siêg~ social au
Sénégal . "

PI' l'article 25 les mots Il banques et ë t a b l i sse-
ments financiers " seront rayés .

Pour les Etablissements financiers, la loi du 10
juillet 1954 stipule qu'ils 02 peuvent être constitues que
sous forme de sociétés anonymes a capital fixes de sociétés
coopératives â capital 'variable ou d'institutions publiques
ou semi-publiques dotées de la personnalité civile ~t de l'au-
tonomie financière et assujetti~s à la législation applicab12
aux sociétés anonymes ( article 29 ) •

Le nouveau texte ( artic12 21) prévoit que l~s
établissements financiers qui ont leur siêge au Sén~gal p~u-
vent être constitués sous forme de sociétés anonymes a
capital fixe~ de sociétés coopératives a capital variablè
mais également sous forme d8 sociétés à responsabilité lirnit~e.

./ .

Des décrets pourront pr~ciser la forme juriJique
des diverses catégories d'établissements financiers.
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La nouvelle définition des établissements finan-
ciers telles qu'elle figure à l'article 4 englobe des acti-
vités pouvant être exercées par des personnes physiques
( notamment celles d1intermêdiaires, courtiers, commissair~s).
Pour cette raison) il a été jugé possible d'admettre l t e xe r >

cice par des personnes physiques d'une partie des activités
définies à l'article 4 •

Afin de faciliter le contrOle du respect des dis-
positions r~latives aux prises de participations~ et d cer-
taines opérations nécessitant une autorisation préalable.
l'article 22 du nouveau texte exige qu~ l~s actions émis~s
par les banques et les établissements financiers ayant 12vr

siège social au Sénégal~ revêtent la forme nominativ2 .

b) - Montant du capital social

Le capital social minimum des banques et établis-
sements financiers ayant leur siège social au Sénégal s~ra
fixé par décret ( article 23 du nouveau texte) . Cett~ di3-
position présente l'avantage de faciliter la modification
de ces montants en cas de nécessité. En eff~t~ dans la legis-
lation actuelle, les minimums sont fixés par la loi et tout~
modification à y apporter nécessiterait une révision de la
loi, ce qui impliquerait une procédur~ parfois longü~ et
incompatible avec les impératifs de célérité de la circons-
tance •

Actuellement, les banques et êtabliss~megts finan-
ciers disposent d'un délai de six mois a compter de leur date
de constitution pour libérer leur capital social ( ou de la
décision d'augmenter le capital) - article 27 alirl~a 2
loi du ID juillet 1964 .

./ .
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Dans ce domainej le nouveau texte prévoit d~ux
cas

1°) - S'il s'agit d'un~ constitution~ le capital social doit
être libéré au jour de la constitution a concurrenc~
du minimum légal fixé.

2°) - Lo r s qu t i-l s'agit d'augmenter le capital social pour s s

conformer a la réglementation bancaire 2n vigu~ur i

le délai de libération sera de six mois.

c / - RESERVE SPECIALE

Outre la réserve légalej le nouveau t~xt8 (article
27 ) prévoit que les banques et établissements financiers d~-
vront constituer une réserve spéciale alimentée par un prélè-
vement de 15 % sur les bénéfices nets réalisés. Cette res~r-
ve qui inclut la réserve légale vient s'ajouter au capital
minimum obligatoire.

Pour les banques et établissements financiers dont
le siège social ~st à l'étranger, la réserve spéciale slajout~
à la dotation minimale prévue .

Cette disposition qui n'existe pas dans la légis-
lation vise a éviter que les fondi propres effectifs d'une
banque ou' d'un établissement financier ne tombent au dessous
du capital social minimum fixé, par suite de pertes importantes

la réserve légale a été incluse dans la réserve
spécia~ par souci d'êquitê . En effet, sli1 en était autr2-
ment, les Etablissements ou sociétés ayant l~ur slége nors
du Sénégal et qui ne sont pas tenus de ce fait d'instituer
une réserve légale seraient avantagées par rapport aux

./ .
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"

aux Banques et Etablissements financiers ayant leur si2ge
social dans l'Etat . Par ailleurs, la r~~~rv~ légale Gst
soumise a un plafond qui3 une fois atteint~ décharge de toute
obligation de continuer à constituer des réserv~s .

En complément d~ 1 larticle 21 qui prévoit la pos-
sibilité pour les personnes physiques d'exercer certain6s
activités des établissements financiers~ l'article 23 du nou-
veau texte stipule que les êtablissements financiers n'ayant
pas la personnalitê morale doivent justifier d'un cautionne-
ment bancaire donné par une banqu~ agréée da!1S l'un des
Etats de l'UMOA pour une sommE égale au montant du capital
minimum prévu pour les banques et établissements financiers
ayant leur siège social au Sénégal . ( article 23 ) .

En effet~ il n'~st pas toujours aisé de déterminer
ou d~ contrôler la surface rêell~ d'une personne physiqu~ .
L'institution d'un cautionnement bancaire appara't donc comme
une garantie nécessaire.

L'article 37 du nouveau texte prévoit que les ban-
ques ne peuvent accorder a un~ même personne physiqU8 ou
morale ou A un même groupe de personnes physiques ou moral~s
dont les intérêts sont liêss des crédits pour un montant
global supérieur à ses fonds ?ropr~s effectifs.

Ces dispositions ne sont cependant pas applicables
au Trésor Pub1ic~ aux crédits dG campagne consentis a des
organismes placés sous le contrôle de l'Etat, aux crédits
garantis par nantissement de marchés publics ou par' certains
produits à l'exportation.

L'article 39 prévoit par ail1eurss la limitation
des crédits pouvant être consentis à toute personne dispo-
sant d'un pouvoir de pression vis à vis de la banque.

./ .
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Les banques ne pourront pas acquérir leurs propr~s
actions ou les recevoir en garantie des crédits qu'elles
accordent ( article 38 ) . Cette disposition résulte du souci
d'éviter qu'une telle pratique ne permette de contourner les
règles relatives au capital minimum et à la libération du capi-
tal social .

f) - Opérations des Etablissements Financiers

L'élément nouveau dans ce domaine c'est la possibi-
lité prévue pour les établissements financiers de recevoir
des dépôts du public dans le cadre de leurs activités, dans
des conditions fixées par décret ( article 42 ) .

g) - Les règles de l'Union f"'onétaire Ouest Africaine

Il a été indiqué plus haut que les nouvelles
règles de politique monétaire devaient permettre de faciliter
l'ajustement de la liquidité aux besoins de l'économie. Pour
ce faire, et en application de l'article 11 du traité cons-
tituant l'Union Monétaire Ouest Africaine, le Conseil des
Ministres de l'Union est habilité à prendre toute décision
concernant :

- les conditions de banque;
- certains coefficients à respecter par les banques
- l'institution de réserves obligativn.

L'application de ces décisions sera confiée
à la Banque Centrale. Les banques devront se conformer aux
décisions prises par celle-ci ( cf. article 48 et 49 du
nouveau texte ) .

,1 ,
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CONTROLE ET SANCTIONS

AI - - Contrôles -

Dans le cadre de la I'o t du 10 juillet 1964 ( article
53 a 59 ) actuellement en vigueur, le contrôle du respect
de la réglementation bancaire est dévolu à la Commission de
surveillance. Celle-ci créée et organisée par la loi a pour
mission de veiller au respect de la réglementation relative
a l'exercice de la profession bancaire et des professions s'y
rattachant ( article 53 ) et sanctionne les manquements cons-
tatés .

La loi en définit la composition, les modalités
de saisie et les pouvoirs. Elle doit présenter chaque année
un rapport au Président de la République.

Les modifications essentielles apportées à ce régime
par le nouveau texte ( article 50 à 55 ) pourront être résu-
mées comme suit :

La loi crée la commission (article 50) qui sera
désormais appelée Commission de Contrôle par souci d'unifor-
misation des appellations au niveau de l'Union Monétaire,
mais sa composition et son fonctionnement seront définis par
décret .

Il est toutefois précisé que c'est la Banque Centrale
qui est chargée de s'assurer du respect de la réglementation
( article SI ) . A cette fin, elle est habilitée à procéder
soit de sa propre initiative, soit à la demande de la Commis-
sion à des vérifications sur pièces ou à des contrôles sur
place. Elle informe la Commission de Contrôle des infrac-
tions constatées •

,1 ' , ,
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La Banque Centrale nlest plus membre de la Com-
mission de Contrôle mais en assure le Sevrétariat ( arti-
cle 50 ) •

B - SANCTIONS

a) - Sanctions disciplinaires

Les san c t i0 n,s_dis c ipli na ire s pré vue spa r l a loi
du 10 juillet 1964 ( article 57 ) sont maintenues dans le
nouveau texte sauf la possibilité pour la Commission de
con t rô le d 1 inf 1 i9.er une a me nd e qui, selon 1a 1é gis 1a t ion
actuelle. peut attéindre 5.000.000 C.F.A ..

Les voies de recours contre les décisions de la
Commission ( recours en cassation devant la Cour Suprfme
dans la loi du 10 juillet 1964 ) ne sont plus indiquées
Toutefois, ces décisions ne sont exécutoires qu'après
approbation du Ministre des Finances.

b) - Sanctions pénales

Il est prévu de renforcer sensiblement les sanc-
tions pénales établies par la loi 64-49 du la juillet 1964

En ce qui concerne le non respect des dispositions
relatives à l'exercice de la profession bancaire ou des pro-
fessions sly rattachant, cette loi prévoit en ses articles
20 et 21 les peines suivantes:

- condamnation allant de 6 mois à 2 ans;
- amende de 400.000 à 4.000.000 C.F.A. ou l'une de ces peines •

./ .
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Le nouveau texte (article 56) fixe des peines de :

1 mois à 2 ans et une amende de 2.000.000 à 20.000.000 CFA
portée en cas de récidive à 5 ans et 50.000.000 CFA au maxi-
mum •

Dans le régime actuel t toute communication de ren-
seignements sciemment inexacte à la Banque Centrale ou à la
C mmission de surveillance est punie d'une amende de 500.000
francs C.F.A. à 2.500.000 CFA ( article 37) . En cas de réci-
dive, la peine peut atteindre 5.000.000 CFA et 1 à 6 mois de
prison ou l'une de ces mesures.

./ .

L'action ne peut être engagée que sur plainte préa-
lable ou constitution de partie civile soit du Président de
la République ou du Ministre qu'il délègue9 soit de la Com-
mission de Contrôle ou de l'Association Professionnelle des
Banques" A.P.B. "

Le nouveau texte {article 57} prévoit une peine de
1 mois à un an de prison plus une amende de 1.000.000 à
10.000.000 CFA ou l'une de ces sanctions.

Il en est de même pour refus de vérification opposé
à la Banque Centrale ou à la Commission de Contrôle.

En cas de récidive, la peine pourra atteindre 2 ans
de prison et une amende de 20.000.000 CFA.

Toute personne qui, dans un écrit public au Sénégal
qualifie de banque, une entreprise non inscrite sur la liste
des banques ou de banquier une personne n'exploitant pas un
établissement' régulièrement inscrit sur cette liste, sera
condamnée selon la loi du la juillet 1964 ( article 38 et
39 ) à des dommages et intérêts de 500.000 à 2.500.000 CFA
au profit de l'A.P.B ..
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Dans le nouveau texte, ce délit est passible,
d'un emprisonnement pouvant atteindre deux ans et d'une
amende de 2.000.000 CFA. Ces peines S2ront portées jus-
qu'à 5 ans de prison et 50.000.000 CFA d'amende en cas
de récidive ( article 7 et 56 ) .

Toutefois, l'article 7 traite du cas où une per-
sonne utiliserait illégalement dans sa dénominationj sa
raison sociale ou sa publicité et d'une manière quelconque
dans son activité, les termes de banque ou banquier.

Le nouveau texte a établi d'autres sanctions qui
ne figurent pas dans la loi du 10 juillet 1964 .

C1est ainsi que toute violation des règles rela-
tives à

la réserve spéciale
- la production d'une liste des dirigeants, administrateurs,

ou gérants d'une banque ou d'un établi~sement financier ~
- l'absence de demande d'autorisation préalablement à l'ou-

verture , la fermeture ou transfert, à la cession, à la
mise en gérance d'un guichet ou d'une agence au Sénégal

- la remise à la Banque Centrale des documents de fin 'd'ex2r-
cica ou périodiques prévus ;

- la communication de renseignements. éclaircissements ou
justifications demandés par la Banque Centrale ou la Com-
mission de Contrôle;

entratne pour l'établissement en faute, une amende de
1.000.000 à 10.000.000 CFA (article 58) .

Cette peine peut être appliquée aux dirigeùnts )
adminttrateurs ou gérants de l'établissement.

./ ..
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Il en est de même pour toute personne ayant vicié
les règles relatives 1 la participation au capital social
d'une banque ou d'un établissement financier ( autorisation
préalable prévue par l'article 29 ) .

Outre les sanctions qui seront prononcées par voie
de justice la Banque Centrale pourra infliger les peines
suivantes :

- Non communication des documents périodiques .

Il sera infligé une astreinte de

- 10.000 CFA par jour de retard pour les 15 premiers jours
20.000 CFA par jour de retard peur les 15 jours suivants

- 50.000 CFA par jour de retard pour .... ( au dell ) .

Ces sommes seront perçues par la Banque Centrale au
profit du Trésor.
- Non respect d'un rapport entre divers éléments de res-

sources et emplois des plafonds et minimum fixés pour
certains emplois ( article 61 ) .

Dans ce cas, l'établissement en faute sera tenu de
constituer auprès de la Banque Centrale un dépôt non rémuné~
ré égal 1 200 % des infractions constatées et pour une durée
égale 1 celle de ces infractions.

Il en est de même en cas de violation des taux et
conditions applicables aux opératio~s avec la clientèle ou
d'octroi de crédits sans autorisation préalable lorsque cel1e-
ci est prévue .

En cas de rémunération indûment perçue de la clien-
tèle, le dépôt pourra atteindre 500 % du montant des sommes
perçues .

./ .
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En cas de non constitution auprès de la Banque
Centrale des réserves obligatoires qui seraient prévues
ou de non cession A la Banque Centrale des avoirs exté-
rieurs en devises, il sera perçu un intërêt de 1 % par
jour de retard .

Une discussion siest instaurée sur cet important
projet de Loi .

Sur l'artic1e 14, les membres de 11 Intercommission
ont demandé au gouvernement d'indiquer les personnes qui
en vertu d'une convention d'établissement, étaient assimi-
lées aux sénégalais. les personnes assimilables sont prin-
cipalement les français et les ressortissants des autres
pays de la Communauté Economique Européenne. Mais en ce qui
concerne les français, des dispositions particulières,
résultant des accords de coopération, leur permettent d'exer-
cer des activités financières, industrielles ou commerciales
au même titre que les sénégalais '.

Sur l'article 42, l' Intercommission des Finances et
des Affaires Economiquûs a recommandé au gouvernement de
soumettre les ê t ab l i sseme v t s financiers aux mêmes règles
que les établissements bancaires

Sur 11article 50, l' Intercomrnission a dem-andé des
précisions sur la composition de la Commission de contrôle
des banques et des Etablissements financiers. Celle-ci
est actuellement présidée par un magistrat, et sa composi-
tion est proposée par le Ministre chargé des Finances .

./ .
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

lot'", ~ -i-h - S~ otM 0'3I0tf ( A' i-~

T-û. ~~ Q<f9?,1· r11-~
~

o-:/---------- D-JLJllASSEWIBLEENATIONALE

portant Rè gl.ementutfon Bancaire.

N° 50
".

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du Jeudi
1er Avril 1976, la loi dont la teneur suit:

TITRE PRElvilER

DOlvlAll'JE D'APPLICATION

DE LA REGLElviENT ATlON B.L;,:t~CAlRE

ARTICLE Lerv-

La présente loi s'applique aux banques e,t établissements
financiers exerçant leur activité sur le territoire de la République du Sénégal,
quels que soient leur statut juridique, le lieu de leur siège social ou de leur
prij),ctpal établissement et la nationalité des propriétaires de leur capital

social ou de leur dirigeants.

ARTICLE 2.-

Toutefois la présente loi ne s'applique pas:

- à la Banque Centrale des Etats de l' !Srique de l'Ouest, dénommée ci-après
la Banque Centrale,

- aux institutions financières tnt ernattonal.es ,ni aux institutions publiques

étrangères d'aide ou de coopération, dont l'activité sur le territoire de la

Ré publique du Sénégal est autorisée par des traités 1 accords ou conven-
tions auxquels est partie la République du Sénégal,

•.I«,
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à l'Office des Postes et Télécommunications, sous réserve des
dispositions de l'article 47.

Les articles 20 à 31 de la présente loi ne s'appliquent

pas aux banques et établissements financiers publics à statut spécial

dont la liste sera arrêtée par le Conseil des Ministres de l'Union

Monétaire Ouest Africaine. En .utre, le Conseil des Ministres de

l'Union Monétaire Ouest Africaine pourra exclure totalement ou par-

tiellement ces banques et établissements financiers du domaine d'ap-

plication de la présente loi, à l'exception des articles 43 à 46 et

de l'article 60.

Article 3

S,nt considérées comme banques les entreprises qui font

profession habituelle de recevoir des fonds dont il peut être disposé

par chèques ou virements et qu'elles emploient, pour leur propre compte

ou pour le compte d'autrui, en opérations de crédit ou de placement.

Article 4

Sont considérées comme établissements financiers les person-

nes physiques ou morales, &utres que les banques, qui font profession
habituelle d'effectuer p~ur leur propre compte des opérations de crédit,

de vente à crédit, de financement de ventes à crédit ou de change, ou

qui reç8ivent habituellement des fonds qu'elles emploient pour leur

propre compte en opérations de placement, ou qui servent habituellement

d'intermédiaires en tant que commissionnaires, courtiers ou autrement

dans des opérations visées ci-dessus.
•••/.~f!
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Article ~ -

Sont considérées comme opérations de crédit les opérations

de pr~t, d'escompte, de prise en pension, d'acquisition de créances,

de garantie, de financement de ventes à crédit et de crédit-bail.

Sont considérées comme opérations de placement les prises
de participation dans des entreprises existantes ou en formation et

toutes acquisitions de valeurs mvbilières émises par des personnes

publiques ou privées.

Article 6 -

Ne sont pas considérés comme banques ou établissements

financiers :
a) les entreprises d'assurance et les organismes de retraite,

b) les notaires et les officiers ministériels en exerçant les fonctions?

c) les agents de change.

Toutefois les entreprises, organismes et personnes visés au

présent article sont soumis aux dispJsitions de l'article 69.

TITRE II
AGRENENT DES BANQUES

et ETABLISSE}ffiNTS FINANCIERS
Chapitre premier -9 Agrément des banques

Article 7 -
Nul ne peut, sans avoir été préalablement agréé et inscrit

sur la liste des banques, exercer l'activité définie à l'article 3,
... 1.. ·
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ni se prévaloir de la qualité de banquG oum banquier, ni faire figu-

rer les termes de banque, banquier ou bancaire en aucune langue dans

sa dénomination, sa raison sociale ou sa publicité, ni les utilisor

d'une manière quelconque dans son activité.

Article 8

Les conditions et la procédure d'agrément et de retrait

d'agrément des banques sont fixées par décret.

Article 9

Les demandes d'agrément sont instruites par la Banque Cen-

trale. L'agrément et le retrait d'agrément sont prononcés par le

Ministre des Finances.

L'agrément est constaté par l'inscription sur la liste des

banques, le retrait d'agrément par la radiation de cette liste.

La liste des banque est établie et tenue à jour par la

Banque Centrale. A chaque banque est affecté un numéro d'inscription.

La liste initiale des banques et les modifications dont elle
est l'objet, y compris les radiations, sont publiées au Journal Officiel~

Article 10 -
Les banquas doivent, dans les mêmes èondi tions, sur les mêmes

documents et sous peine des mêmes sanctions qu'en oatière de registre

du commerce, faire figurer leur numéro d'inscription sur la liste des

banques.

.../ ...
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Article 11 -

Les banques qui auront été rayées de la liste des b~nques

devront cesser leur activité dans le délai fixé par la décision de

retrait d'agrément.

Chapitre II - Agrément et classement des établissements

financiers

Article 12 -

Nul ne peut, sans avoir été préalablement agréé et inscrit

sur la liste des établissements financiers, exercer l'une des activi-

tés définies à l'article 4.

Les conditions et procédures._d'agrément et de retrait

d'agrément des établissements financiers seront fixées par décret~

Les dispositions des articles 9 à 11 sont applicables aux

établissements financiers.

Article 13 -

Les établissements financiers pourront être classés par

décret en diverses catégories, compte tenu de leurs activités respec-

tives.
Les établisseflents financiers d'une même catégorie ne pour-

ront exercer les activités d'une autre catégorie sans une autorisation

préalable accordée comme en matière d'agréflent.

. .. 1...
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TITRE III

DIRIGEANTS ET PERSONNEL. DES BANQUES

E'r ETABLISSEMENTS FINANCIERS

Article 14

Nul ne peut diriger, administrer ou gérer une banque ou un

établissement financier, ou une de leurs agences, s'il n'a pas la

nationalité sénégalaise ou celle d'un pays membre de l'Union Monétaire

Ouest Africaine, à moins qu'il ne jouisse, en vertu d'une convention

d'établissement, d'une assimilation aux ressortissants sénégalais.

Le Ministre chargé des Finances pourra accorder des

dérogations individuelles aux dispositions du présent article.

Article 15

Toute comdamnation pour crime de droit commun, pour faux

ou usage de feux en écriture privée, de commerce ou de banque, pour

vol~ pour escroquerie ou délits punis des peines de l'escroquerie, pour

abus de confiance, pour banqueroute, pour détournement de deniers

publics, pour soustraction commise pa~dépositaire public, pour
extorsion de fonds ou valeurs, pour émission ou acceptation de chèques

sans provision, pour atteinte au crédit de l'Etat ou pour recel de

choses obtenues à l'aide de ces infractions, emporte de plein droit

interdiction :

de diriger, administrer ou gérer une banque ou un établissement

financier ou une de leurs agences,

d'exercer l'une des activités définies à l'article 4,
de proposer au public la création d'une banque ou d'un établissement

financier.

~../ ...
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Toute condamnation pour tentative ou complicité des infrac-

tions ci-dessus emporte la même interdiction.

La même interdiction s'applique aux faillis non réhabilités~

aux officiers ministériels destitués et aux dirigeants suspendus en

application dG l'article 53.

Les interdictions ci-dessus s'appliquent de plein droit au

cas de condamnation, de faillite ou de destitution prononcée à l'étran-

ger. Dans ce cas, le ministère public ou l'intéressé peuvent saisir

le tribunal correctiop~el d'une demande tendant à faire constater que

les conditions d'application des interdictions ci-dessus sont ou non

réunies; le tribunal statue après vérification de la régularité et

de la légalité de la décision étrangère, l'intéressé dûment appelé en

chambre du conseil.

Lorsque la décision dJoù résulte l'une des interdictions

visées au présent article est ultérieurement rapportée ou infirmée,

l'interdiction cesse de plein droit, à moins que la nouvelle décision

ne soit susceptible de voies de recours.

Article 16 -
Quiconque contrevient à l'une des interdictions prononcées

par les articles 14 et 15 sera puni d'un emprisorillementde six mois à

deux ans et d'une amende de 1.000.000 à 2.000.000 de fran~s CFA,

ou de l'une de ces deux peines seulement.

.../ ...
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Article 17 -

Quiconque aura été conda~~é pour l'un des faits pré,~s à

l'article 15, paragraphes 1 et 2, et à l'article 16 ne pourra être

employé, à quelque titre que ce soit, par une b&nque ou un établis-

sement financier. Les dispositions de l'article 15, paragraphes 4 et

5 sont applicables à cette interdiction.

En cas d'infraction à cette interdiction, le délinquant est

passible des peines prévues à l'article 16 et l'employeur d'Q~e amende

de 1.000.000 à 2.000.000 de francs CFA.

Article 18 -
Toute banque ou tout établissement financier doit déposer et

tenir à jour auprès de la Banque Centrale et du greffier chargé de la

tenue du registre du commerce, la liste des personnes exerçant des fonc-

tions de direction, d'administration ou de gérance de la banque ou de

l'établissement financier ou de leurs agences.

Le greffier doit en adrffSercopie sous huitaine, sur papier

libre, au procureur de la République.

Article t9 -

Les personnes qui concourent à la direction, à l'administra-

tion, à la gérance, au contrôle ou au fonctionnement des banques et des

établissements financiers sont tenues au secret professionnel •

... j •.•
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TITRE IV

REGLE:rv~ENTATION DES BANQUES

ET DES ET ABLI3SEM.ENT S FINANCIERS

CHAPITRE PRElvIIER - FORME JURIDIQUE

ARTICL E 20.-

Les banques doivent ~tre constituées sous forme de socié-
tés ou al...Ttrespersonnes mor-al es,

Celles qui ont leur siège social au Sénégal doivent être
constituées sous forme de sociétés anonymes à capital fi.xe;

A.RTICLE 21.--

Les Etablissements financiers qui ont leur siège social au
Sénégal doivent être constitués sous forme de sociétés anonyrae s à capital

fixe, de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés coopératives à
capital variable.

Des décrets pourront :

- interdire aux personnes physiques d'exercer tout ou partie des activités
déftnte s à l'article Llo;

- préciser la forme juridique que devront adopter les diverses catégories
d t établ.t ss ements financiers.

./ ...
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Article 22 -

Les actions émises par les banques et établissements finan·-

ciers ayant leur siège social au Sénégal doivent revêtir la forme

nominative.

Chapitre II - Capital et réserve spéciale

Article 23 -

Le capital social des banques et établissements financiers

ayant leur siège social au Sénégal ne pourra être inférieur au montant

minimum qui sera fixé par décret. Ce minimum pourra être différent

pour les banques et les diverses catégories d'établissements finan-

ciers.
Le capital social devra être intégralement libéré au jour

de la constitution de la banque ou de l'établissement financiers à

concurrence du montant minimum prévu ci-dessus.

Article 24 -
Les banques et établissements financiers qui devront accroî-

tre leur capital social pour se conformer à la réglementation on vi-

gueur disposeront d'un délai de six mois pour y procéder.

Article 25 -

Les banques et établissements financiers dont le siège social

est situé à l'étranger doivent justifier~ à tout moment, de l'affec-

tation à l'ensemble des opérations traitées au Sénégal d'une dotation

au moins égale au montant minimum prévu à l'article 23 •

.../ ...
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Article 26 -

Sous réserve des dispositions de l'article 28, les fonds

propres effectifs d'une banque ou d'un établissement financier devront

à tout moment être au moins égaux au montant minimum prévu à l'article

23, sans pouvoir être inférieurs au minimum de fonds propres effectifs

qui pourrait être rendu obligatoire en vertu de l'article 48, para-

graphe 2.

Une instruction de la Banque Centrale définira les fonds

propres effectifs pour l'application du présent article et de l'arti-

cle 48.

Article 27 -
Les banques et les établissements financiers dotés de la

personnalité morale sont tenus de constituer une réserve spéciale,

incluant toute réserve légale éventuellement exigée par les lois et

réglements en vigueur, alimentée par un prélèvement annuel dE.15 %.
sur les bénéfices nets réalisés.

La réserve spéciale des banques et établissements financiers

visés à l'article 25 s'ajoute à la dotation prévue audit article.

Article 28 -

Les établissements financiers qui n'ont pas la personnalité

morale doivent justifier d'un cautionnement bancaire donné par une
banque agréée dans l'un des Etats de l'Union Monétaire Ouest Africaine,

pour une somme égale au montant minimum prévu à l'article 23 •

.../ ...
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Chapitre II:t - Autorisations Jivers~

Article ~ -
Sont subordonnées à l~nutorisation préalable du Ministre

chargé des Finances ~

- toute opération de fusion par absorption 9u création d'une société

nouvelle, ou de scission concernant une banque ou un établissement

financier ayant son siège social au Sénégal~

toute dissolution anticipée d'une banque ou d'un établissement f i.nan-

cier ayant son siège social au Sénégal,

toute prise de participation dans une banque ou un établissement

financier ayant son siège social au Sénégal9 qui aurait pour effet d.-~

porter, direotement ou par personne interposée, la participation

d'une même personne physique ou morale: d'abord à plus de 20 %)
ensui te à plus de 50 '1& du capital social de la banque ou de l'éta-·

blissement financier.

Les banques et établissements financiers dont le siège social

est situé à l'étranger sont tenus d'informer le l'lJn:i.stœ c..t:argédes Finl'.nces

de toute opération de fusiont dissolution anticipée et prise de par-

ticipation visée au paragraphe précédent et les concernant.

Sont notamment considérées comme persor~es interposées par

rapport à une même personne physique ou morale

_ les personnes morales dans lesquelles cette personne détient plus

de 50 % du capital social;

o Ii .1 ....o
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les filiales à participation majoritaire, c'est-à-dire les sociétés

dans lesquelles les sociétés visées à l'alinéa précédent détieru1ent

plus de 50 % du capital social, ou dans lesquelles leur participa-

tion, ajoutée à celle de la personne physique ou morale dont il

s'agit, dépasse 50 % du capital social;

- les filiales de filiales au sens de l'alinéa précédent.

Article 30 -

Sont également subordonnées à l'autorisation préalable du

Ministre c~rgé des Finances :

toute cession par une banque ou un établissement financier de plus

de 20 % de son actif correspondant à ses opérations uu

Sénégal

toute mise en gérance de l'ensemble de ses activités en République

du Sénégal,

toute Auverture, fermetux'e, transf0rmation, transfert, cession vU

mise en gérance d'un guichet ou d'une agence en République du Sénégal.

Article 31 -

Les autorisations préalables prévues au présent chapitre

sont accordées comme en matière d'agrément. Toutefois les autorisations

prévues à l'article 30, dernier alinéa, pourront être accordées par la

Banque Centrale par délégation de pouvoir du ~inistre charg~ des .

Finances.

0 •• / •••
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Chapitre IV - Opérations

Section première Opérations des bangues

Article 32 -

Une banque ne peut détenir dans une même entreprise une par-

ticipation supérieure à 25 % du capital de l'entreprise ou à 15% des

fonds propres effectifs de la banque non grevés d'une obligation con··

tractuelle, tels qu'ils seront définis par une instruction de la

Banque Centrale.

La dispositionœ l'alinéa précédent ne s'applique pas aux

prises de participation :

dans d'autres banques ou dans des établissements financiers,

- dans des sociétés immobilières,

le tout sans préjudice des dispositions des articles 33 et 34.

Article 33 -
Il est interdit aux banques de détenir des participations dans

des sociétés immobilières vU d'~tre propriétaires d'immeubles pour Q~

montant global supérieur à 15 % de leurs fonds propres effectifs non

grevés d'une obligation contractuelle.

La disposition de l'alinéa précédent ne s'applique pas aux

opérations portant sur des immeubles nécessaires à l'exploitation des

banques, au logement de leur personnel et au fonctionnement de leurs

oeuvres sociales, sans préjudice des dispositions de l'article 34 •

.../ ...
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Article 34 -

Le total des participations et immobilisations d'une même

banque, à l'exception des opérations financées par des concours affec-·

tés, ne peut excéder le montant total de ses fonds propres effectifs
non grevés d'une obligation contractuelle.

Article 35 -

Les dispositions des articles 32 à 34 ne s'appliquent pas

aux acquisitions faites par les banques à l'occasion du recouvrement

de leurs créances, à condition qu'il en soit disposé dans le délai

d'un an.

Article 36 -

Il est interdit aux banques de se livrer, pour leur propre

compte ou pour le compte d'autrui, à des activités commerciales, indus-

trielles, agricoles ou de service, sauf dans la mesure vÙ ces ~péra-

tiens sont nécessairmou accessoires à l'exercice de lour activité

bancaire ou nécessaires au recouvrement de leurs créances.

Article 37 -
Une banque ne peut consentir, soit à une même personne physi-·

que ou morale, soit à un même groupe de personnes physiques ou morales

dont les intérêts sont étroitement liés, des crédits pour un montant

global supérieur au total de ses fonds propres effectifs tels qu'ils

seront définis par une instruction de la Banque Centrale.

Sont notamment considérés comme groupes de personnes dont

les intérêts sont étroitement liés:
.../ ...
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les personnes morales et leurs dirigeants, lorsque les crédits

consentis à ceux-ci sont destinés à l'activité de la personne morale

les personnes physiques ou morales exerçant une activité comrùune,

lorsque les crédits consentis sont destinés à cette activité

les groupes composés d'une personne physique ou morale et de person-

nes considérées comme interposées au sens de l'article 29.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables ~

aux crédits de campagne consentis à des organismes placés d1~ectement

ou indirectement sous le contrôle de l'Etat;
- aux crédits garantis par le nantissement de marchés publics ou de

produits à l'exportation d'une valeur vénale généralement reCOlli~ue

ou vérifiée par la Banque Centrale et à concurrence seulement de la

quotité fixée par instruction de celle-ci;

- aux crédits consentis au Trésor ou garantis par lui

- aux crédits entre banques.

Une instruction de la Banque Centrale définira les crédits

de campagne pour l'application du présent article.

Article 38 -
Il est interdit aux banques d'acquérir leurs propres actions

ou de consentir des crédits contre affectation en garantie de leurs

propres actions.

Article 3~ -
Il est interdit aux banqu~d'accorder directement ou indirec-

tement des crédits aux personnes qui participent à leur direction,

8 ••/0 ••
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administration, gérance, contrôle ou fonctionnement, pour un montant

global excédant 20 % de leurs fonds propres effectifs.

La même interdiction s'applique aQX crédits consentis aux

entrerrises privées dans lesquelles les personnes visées ci-dessus

exercent des fonctions de direction, d'administration ou de gérance,

ou détiennent plus du quart du capital social.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aw~

crédits garantis par le nantissement de marchés publics ou de produits

à l'exportation d'une valeur vénale généralement recorillUOou vérifiée

par la Banque Centrale et à concurrence seulement de ]a qu.tité fixée

par instruction de celle-ci.

Article 40 -

Le ministre cbnrgB des Fin:.nces peut,::près ~:vis de L. Banque
Centrale, ~ccorder des dérogations individuelles aux dispositions

de la présente section.

Section II - Opérations des établissements financiers

'Article 41 -

Les opérations des diverses catégories d'établissements

financiers seront réglementées par décret, compte tenu de la nature

de leur activité.

Article 42 -
Les établissements financiers ne pourront recevoir de dépôts

de fonds du public que dans le cadre de leur activité et s'~ls y ont

été autorisés par décrets et dans les conditi,ons fixées par ceux-ci •

. . .1...
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Chapitre V - Comptabilité et information

de la Bangue Centrale

Article .4}

Les banques et établissements financiers doivent arrêter

leurs comptes au 30 septembre de chaque année.

Ils doivent tenir à leur siège social, principal établis-

sement ou agence principale au Sénégal une comptabilité pa~ticulière

des opérations qu'ils traitent sur le territoire de la République.

Article 44

Avant le 31 décembre de chaque année, les banques et

établissements fjnanciers doivent communiquer à la Banque Centrale

selon les règles et formules-types prescrites par celle-ci:

leur bilan,

leur compte d'exploitation,

leur compte de profits et pertes.

Ces documents doivent être certifiés réguliers et sincères

par un commissaire aux comptes (agréé par le Ministre chargé des

Finances ou choisi sur la liste des commissaires agréés par la

Cour d'Appel).

Le bilan annuel de chaque banque est publié au Journal

Officiel. Les frais de cette publication sont à la charge de la

banque.

. .. 1...
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Article 45 -

Les banques et établissements financiers doivent dresser en

cours d'exercice des situations de leur actif et de leur passif selon

la périodicité et les formules-types prescrites par la Banque Centrale.

Celle-ci centralise et analyse tous les documents et les porte, avec son

appréciation, à la connaissance de la Commission de contrôle des banques

et établissements financiers instituée à l'article 50.

ll.rticle46 -

Les banques et établissements financiers doivent fournir à

toute réquisition de la Banque Centrale, les renseignements, éclair-

cissements, justifications et documents jugés utiles pour l'examen de

leur situation, l'appréciation de leurs risques, l'établissement de

listes de chèques et d'effets de commerce impayés, et généralement

pour l'exercice par la Banque Centrale de ses attributions.

Article 47 -
Les dispositions de l'article 46 sont applicables à l'Office

des Postes et Télécommunications en ce qui concerne les opérativns de

ses services financiers et de chèques postau~.

TITRE V

REGLES DE L "[JUION~mNETAIRE OUEST ~iFRIC.l\.n.1E

ilrticle 48 -

En application de l'article 11 du Traité constituant l'Union
~Ionétaire Ouest .Africaine, le Conseil des Ministres de l'Union Iîoné ta.ir-e

Ouest Africaine pourra prendre toutes décisions :
...j..•
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- imposant aux banques et établissements financiers la constitution

de réserves obligatoires déposées auprès de la Banque Centrale, le

respect d'un rapport entre les divers éléments de leurs ressources

et emplois ou le respect de plafond ou de minimum pour le montant

de certains de leurs emplois9

- arrêtant les taux et conditions des opérations effectuées par les

banques et établissements financiers avec leur clientèle.

Ces décisions pourront notarnnent fixer le coefficient minimum

de fonds propres effectifs et le coefficient minimum de trésorerie qui

devront être respectés par les banques et les diverses catégories d'éta-

blissements financiers, sans préjudice des dispositions de l'article 26~

Les décisions prévues au présent article seront notifiées par

la Banque Centrale av~ banques et établissements financiers.

Des instructions de la Banque Centrale détermineront les

modalités d'application de ces décisions.

Article 49 -

Les banques et établissements financiers sont tenus de se

conformer aux décisions de la Banque Centrale prises dans l'exercice

des pouvoirs qui lui sont conférés par le Traité susvisé et par ses

statuts annexés audit Traité.

. .. 1.··
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TITRE VI

CONTROLE ET SANCTIONS

Chapitre premier Contrale

Article 50 -
Il est créé une Commission de contrale des banques et éta~

blissements financiers, dénommée ci-après la Commission de contrôle,

dont la composition et le fonctionnement seront fixés par décret.

La Commission de rontrôle constate les infraotions à la régle-

mentation bancaire et prononce des sanctions disciplinaires contre leurs

auteurs.

Les membres de la Commission~ contrôle et les personnes qui

concourent à son fonctionnement sont tenus au secret professionnel. Les

membres de la Commission, à l'exclusion de ceux qui y siègent au titre

de l'Etat, ne peuvent exercer aucune fonction, rémunérée ou non, dans

une banque ou un établissement financier, ni recevoir aucune rémunéra-

tion, directe ou indirecte, d'une banque ou d'un établissement financier.

La Banque Centrale assure le secrétariat de la C,ommission de

contrôle.

Article 51 -

La Banque Centrale est chargée de s'assurer du respect de la

réglementation bancaire. A cette fin, elle peut, de sa propre initiative

ou à la demande de la Commission de contrôle, procéder à toute vérifi-

cation sur pièces ou par inspection.

.../ ....
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Article 52

La Banque Centra~e informe la Comm~asion de contrale des

infractions à la réglementation bancaire dont elle a connaissanceo

Chapitre II - Sanctions disciElinaires

micle 53
Lorsque la Commission de contrôle, agissant sur le rapport

de la Banque Centrale ou à la demande du Ministre chargé des Finances,

constate qu'une banque ou un établissement financier a enfreint la

réglementation bancaire, elle prononce, sans préjudice des sanctions

pénales ou autres applicables, des sanctions disciplinaires qui sont ~

l'avertissemen-':;~

le bl8.me,

la suspension ou l'interdiction de certaines opérations et toutes

autres limitations dans l'exercice de la profession,

la suspension des dirigearts responsables, avec ou sans nomination

d'un administra teur prov.i.aoxr-e ,

la radiation de la liste des banques ou des établissements financiers~

Article 54

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée par la

Commission de contrale sans que l'intéressé ou son représentant ait été

entendu ou dftment convoquéo

Article 55

Les décisions de la Commission de contrôle doivent ~tre

motivéeso Elles ne deviennent exécutoires qu'après approbation du

~ftnistre chargé des Financeso

0 •• /000
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Chapitre III - Sanctions pénales

Article 56 -

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une

amende de 2.000.000 à 20.000.000 de francs CFA, ou de l'une de ces

deux peines seulement, quiconque, agissant pour son compte ou celui

d'un tiers, aura contrevenu aux dispositions:

de l'article 7,

de l'article 12,

- de l'article 13, alinéa 2.

En cas de récidive, le maximum de la peine sera porté à

.cinq ans d'emprisonnement et à 50.000.000 de francs CFA d'amende.

Article 57 -

Sera puni d'un emprisonnement d!un mois à un an et d'une

amende de 1.000.000 à 10.000.000 de francs CFA ou de l'une de ces

deux peines seulement, quiconque, agissant pour son compte ou celui d'un

tiers, aura communiqué sciemment à la Banque Centrale des documents

ou renseignements inexacts ou se sera opposé à une vérification effec-

tuée par la Banque en vertu de l'article 51.

En cas de récidive, le maxioum de la peine sera porté à

2 ans d'emprisonnement et à 20.000.000 de francs CFA d'amende •

...j.••
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Article 58 -

Sera puni d'une amende de 1.000.000 à 10.000.000 de francs

CFA toute banque ou tout établissement financier qui aura contrevenu

aux dispositions des articles 18, 27" 30 dernier alinéa, 44, 45 et 46
ou aux décisihns prévues aux articles 48 et 49, le tout sans préjudice

des sanctions prévues au chapitre IV du présent Titreo

La même peine pourra ~tre prononcée contre les dirigeants

responsables de l'infraction.

Seront passi.bles de la même peine les personnes qui auront

pris une participation dans une banque ou un établissement financier

en contravention des dispositions de l'article 290

Chapitre IV - Autres sanctions

Article 59 -

Les banques et établissements financiers qui n'auront pas

constitué auprès de la Banque Centrale les réserves obligatoires qui

seraient instituées en vertu de l'article 48 ou qui n'auront pas cédé à

celle-ci leurs avoirs en devises lorsqu'ils en sont requis conforméDGnt

à l'article 18 des Statuts de ladite Banque, seront tenus envers celle-

ci d'un intérêt moratoire dont le taux ne pourra excéder 1 % par jour

de retard.

Article 60 -

Les banques et établissements financiers qui n'auront pas

fourni à la Banque Centrale les documents et renseignements prévus

aux articles 44, 45 et 46 pourront être frappés par celle-ci des péna-

lités suivantes par jour de retard:

.../ ...
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10.000

20.000

f 50.000

francs CFA durant les quinze premiers jours,

francs CFA durant les quinze jours suivants,
francs CFA au-delà.

Le produit de ces pénalités est recouvré par la Banque Cen-

trale pour le compte du Trésor.

Article 61 -

Les banques et établissements financiers qui auront contre-

venu aux règles de l'Union Monétaire Ouest Africaine leur imposant

le respect d'un rapport entre les divers éléments de leurs ressources

et emplois ou le respect de plafond ou de minimum pour le montant de

certains de leurs enplois, pourront ~tre requis par la Banque Centrale

de constituer auprès d'elle un dépôt non rémunéré dont le montant sera

au plus égal à 200 % des irrégularités constatées et dont la durée sera

au plus égale à celle de l'infraction.

En cas de retard dans la constitution de ce dépôt les dispo-

sitions de l'article 59 relatives à l'intér~t moratoire seront appli-

cables.

Article 62 -

Les banques et établissements financiers qui auront contre-

venu aux règles de l'Union Eonétaire Ouest Africaine fixant les taux

et conditions de leurs opérations avec leur clientèle ou prévoyant

une autorisation préalable à l'octroi à une mêne entreprise de crédits
excédant un certain montant, pourront être requis par la Banque Centrale

.../...
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de constituer auprès d'elle un dépôt non rémunéré dont le montant

sera au plus égal à 200 % des irrégularités constatées ou1 dans le

cas de rémunérations indûment perçues ou versées, à 500 % desdites

rémunérations, et dont la durée sera au plus égale à un moiso

En cas de retard dans la constitution de ce dépôt, les

dispositions de l'article 59 relatives à l'intérêt moratoire seront

applicableso

Article 63

Pour l.'application des articles 60161 et 62, les pénalités

de retard et les intérêts moratoires ne commenceront à courir qu'à

l'expiration d'un délai de dix jours francs à coopter de la réception

par la banque ou l'établissement financier d'une mise en demeure effec-

tuée par la Banque Centraleo

Article 64

Les décisions prises par la Banque Centrale en vertu des

dispositions du présent chapitre ne seront susceptibles de recours

que devant le Conseil des Ministres de l'Union Monétaire, dans les

conditions qui seront fixées par celui-ci.
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TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES
Qhapitre nremier - D;spositions communes aux bangues et

établissements financiers

Article 65 -

Les banques et établissements financiers doivent, dans le
mois qui suit leur inscription sur la.liste des banques ou des établis-

sements financiers, adhérer à l'Association professionnelle des banques

et établissements financiers.

Les statuts de cette Association sont soumis à l'approbation
du Ministre des Finances.

Article 66 -
Le Hinistre_..c.ha-rgédesFinances peut, après avis de la Banque Centra-

le, suspendre tout ou partie des opérations de l'ensemble des banques

et établissements financiers. La suspension ne peut excéder six jours

ouvrables. Elle peut être prorogée dans les mêmes formes et pour la

même durée.

..../ ....
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établissement financier met en péril les fonds reçus en dép~t, le

Ministre chargé des Finances peut, après avis de la Conmission de contrale

et de la Banque Centrale, désigner un administrateur provisoire auquel

il confère les pouvoirs nécessaires à la direction, l'adoinistration

ou la gérance de la banque ou de l'établissement financier~

Article 68 -

Le Ministre chargé des Finances peut, après avis de la Commis-

sion de contrÔle et de la Banque Centrale, nOmfler un liquidateur aux

banques et établissements financiers qui auront été rayés de la liste

des banques ou de celle des établissements financiers ou qui, sans être

inscrits sur lesdites listes, auront reçu notification d'avoir à cesser

leurs opérations.

Chapitre II - Autres dispositions

Article 69

Les entreprises, organismes et personnes visés à l'article

6 doivent, sous peine des sanctions prévues à l'article 58, commurriquer

à la Banque Centrale, sur sa demande, les renseignements et documents

nécessaires à. l'exercice de ses attributions, telles qu t elles sont

définies par le Traité constituant l'Union f/[onétaireOuest Africaine,

par ses statuts et par les lois et règlements en vigueur~

Dans le cas de fourniture de documents ou renseignements

inexacts, les dispositions de l'article 57 seront applicables.

~~./...
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Article 70 -

Les personnes physiques ou morUles, autres que les banques

et établissements financiers, qui font profession, à titre d'activ~té

principale ou accessoire, d'apporter des affaires a1L~banques et éta-

blissements financiers ou d'opérer pour le compte de ceux-ci, ne peuvent

exercer leur activité sans l'autorisation préalable du Ministre des Fin~n~

ces. La demande d'autorisation est instruite par la Banque Centrale.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux

dirigeants et au personnel des banques et établissements financiers
agréés.

Quiconque, agissant pour son compte ou celui d'un tiers, aura
contrevenu aux dispositions du présent article sera puni d'une auende

de 500.000 à 5.000.000 de francs CFA.

En cas de récidive, il sera puni d'un emprisonnenent de

deux mois à deux ans et d'une amende de Î.OOO.OOO à 10.000.000 de

francs CFA, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 71 -

Sous réserve des dispositions de l'article 42 et des lois

et réglements particuliers à certaines personnes physiques ou moralesl

il est interdit à tou-cepersonne physique ou morale autre qu'une banque

de solliciter ou d'accepter des dépôts de fonds du public quel qu'en

soit le terme.
Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une

amende de 2.000.000 à 10.000.000 de francs CFA, ou de l'une de ces
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deux peines seuleBent, quiconque, agissant pour son cOllipteou celui

d'un tiers, aura contrevenu aux dispositions de l'alinéa précédent.

En cas de récidive, le BaxioUB de la peine sera porté à

cinq ans d'emprisor~ement et à 50.000.000 de francs CFA d'amende.

Ne sont pas considérés comme reçus du public

- les fonds constituant le capital de l'entreprise,

les fonds reçus des dirigeants de l'entreprise ainsi que des associés

détenant 10 % au moins du capital social,

les fonds reçus de banques ou d'établissellientsfinanciers à l'OC01-

sion d'opérations de crédit,

- les fonds reçus du personne~ de l'entreprise, à condition que leur

montant global reste inférieur à 10 % des fonds propres effectifs de

l'entreprise.

Les fonds provenant d'une éBission de bons de caisse sont

toujours considérés comme dépôts de fonds du public.

Article 72 -
Le procureur de la République informe la Banque Centrale de

toute poursuite engagée contre une personne_quelconque en application

des dispositions de la présente loi.

.../ ...
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TITRE VIII

DISPOSITION 5 TRAN SITOIRES

et
l<'EGLElviENT D'APPLICATION

l •.RTICLE 73.-

Les banques et établissements financiers actuellement ins-
crits sur la liste des banques ou sur celle des étnbl i.ssement s financiers sont
de plein droit azréés et inscrits sur les listes prévues aux articles 7 et 12.
ils seront tenus de se conformer aux dispositions de la présente loi dans le
délai d'un. an à compter de la date prévue à l'article 76.·

fl.R.TICL E 7/J._ -

Des décrets pris après l favis de la Banque Centrale inter-

vtend ront , en cas de besoin, pour l'application de la présente loi.

lI.I<'TICLE 75.-

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi et notamment la loi nO 64-49 du 10 Juillet 1964.

DAI~AR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

funadou Cissé DIA.-

~
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